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Un aveu en préambule: votre
chère Julie aime La Poste.
Très fort. Elle y a son compte
bancaire, ses habitudes,
ses souvenirs même.
Rien de personnel, donc,
dans les deux mésaventures
postales que voilà.

Michel, fidèle lecteur de la
«Tribune», a de la chance. Ou
pas. Il a participé à un concours
organisé par notre journal.
Et gagné deux billets pour le
Gonet Geneva Open le 19 mai
dernier. Notre service marke-
ting glisse les sésames dans
une enveloppe. L’expédie le
13 mai en courrier A. L’adresse

est lisible; le cachet formel. Mi-
chel reçoit la lettre le… 16 juin.
Oups, trop tard. «Bien que nous
n’ayons pu en profiter, nous te-
nions tout de même à vous re-
mercier pour ce cadeau», nous
écrit-il, fort courtoisement.

Autre lecteur, autre ambiance.
Mais Poste toujours. Voici
Thierry, retraité et rédacteur
acharné de cartes postales.
Drôles, poétiques ou simple-
ment amicales. Thierry et
la postale, c’est un peu
Dumas et la cuisine. Un dada
sévère. Or, La Poste a privé
notre épistolier d’une étape
fondamentale dans son hobby

chéri. La léchouille. «Ces trucs
sont devenus autocollants.
Il s’agit de les extraire de leur
support. Ou tu n’y arrives pas.
Ou tu déchires. J’ai récemment
arraché les ailes d’un rapace
et rasé la ramure d’un chêne.»

Et quand, par miracle, la chose
consent à se détacher de son
support, il arrive qu’elle se
refuse à adhérer à la carte
postale. «Même la salive est
inopérante, grince Thierry.
J’ai dû me résoudre à utiliser de
la colle à l’ancienne, qui bour-
soufle et gondole tout.» Cau-
chemar philatélique. Le pire?
Les footballeuses. «La poste a

édité une série pour l’Eurofoot
féminin avec deux joueuses
dessus. De la pure perversion:
tu dois décoller le ballon aux
brucelles pour pouvoir ensuite
récupérer le timbre.»

Le 4 septembre, le géant jaune
dégaine sa nouvelle collection
de timbres. Autant dire que
Thierry trépigne.

Langueur postale et timbres incollables

La traînarde lettre en courrier A avec les précieux billets dedans. DR

Quand elles se sont jetées sur la
proposition un peu folle du site
de vente en ligne QoQa en 2017,
les 25’000 personnes qui sont
devenues copropriétaire d’une
huile sur bois de Pablo Picasso
savaient pertinemment que ce
«Buste de Mousquetaire» n’or-
nerait jamais leur salon, ins-
tallé entre le portrait du filleul
et une babiole rapportée de va-
cances. Aujourd’hui pourtant,
l’œuvre dont les 40’000 parts
s’étaient vendues comme des
petits pains en moins de qua-
rante-huit heures fait un pas
vers elles. Ou plutôt roule dans
leur direction.

Mercredi en fin de journée, le
camion-exposition qui lui sert
désormais d’écrin mobile a fait
halte à Bussigny. Au siège de
QoQa plus exactement, devenu
pour l’occasion rampe de lan-
cement de «Mousquetaire On
Tour». Après «PiQasso», c’est fi-
nalement le nom de code retenu
par la société pour ce qu’elle af-
firme être «la première installa-
tion itinérante accueillant une
œuvre authentique d’un maître
moderne». La mode de l’«art
truck» est-elle lancée?

Plusieurs copropriétaires
étaient là pour découvrir ce mi-
nimusée original, qui oscille
entre classicisme et technolo-
gie. Parmi eux, le Genevois Elias
Adjadj, séduit à l’époque par le
côté absurde et innovant de cet
achat communautaire à 2 mil-
lions de francs, le premier par
le biais d’internet, d’un tableau
de maître. «C’est quand même
quelque chose que de posséder
un bout de Picasso», sourit-il.

Mercredi, il pouvait admirer
«Buste de Mousquetaire» pour
la troisième fois, avec toujours

autant de bonheur. «Je m’étais
rendu en 2018 au Mamco (ndlr:
Musée d’artmoderne et contempo-
rain de Genève, où le tableau a été
exposé pour la toute première fois
de son histoire cinquantenaire) et
à la Ferme desTilleuls de Renens
en 2021.»

Idées saugrenues?
Mais la route a été longue et si-
nueuse jusqu’à cette inaugura-
tion. «Ce que vous voyez der-
rière vous, c’est l’aboutissement
de sept années d’une aven-
ture assez folle, et plus parti-
culièrement de quatre ans d’at-
tente, de règlements à respecter,
de devis à élaborer et d’assu-
rances à conclure», souligne ain-
si Bertrand Tappy, coordinateur
du projet.

Car au final, vouloir promener
uneœuvre d’art parmonts et par
vaux est aussi saugrenu qu’en
proposer l’achat pour 50 francs
la part de 2 mm². Mais le jeu en
vaut la chandelle. Et il a fallu
toute l’ingéniosité et l’inventivi-
té d’une douzaine de personnes
pour transformer un utilitaire
frigorifique en lieu d’exposition
itinérant et interactif.

S’il est acquis que le camion
prendra régulièrement la route,
il n’est pas prévu qu’il suive un
itinéraire tracé d’avance. «Nous
voulons aller à la rencontre des
copropriétaires et la communau-
té d’acheteurs sera bien évidem-
ment tenue au courant de nos
déplacements», assure Bertrand
Tappy.Avec en arrière-fond, une
volonté de mettre l’art à portée
de personnes qui n’ont jamais eu
ou n’ont plus la possibilité de voir
un authentique Picasso.

Frédéric Ravussin

Un Picasso s’expose dans
un camion frigorifique
Inédit L’œuvre, propriété de 25’000 clients
de Qoqa, part sur les routes.

À l’intérieur du véhicule qui lui sert d’écrin mobile, le tableau est mis
en valeur par une muséographie interactive. Florian Cella

Luca Di Stefano

Les travaux de la rue de Carouge
ne finiront pas avant l’été 2027,
mais la plupart des commerçants
disent ne pas pouvoir tenir plus
de quatremois. C’est l’un des en-
seignements à tirer d’un sondage
mené par la Chambre de com-
merce, d’industrie et des ser-
vices de Genève (CCIG) auprès
de ceux qui subissent les réper-
cussions de ce chantier colossal
au quotidien.

La publication des résultats de
ce questionnaire s’inscrit dans
un contexte tendu. L’artère tota-
lement éventrée et privée du pas-
sage des trams, le quartier a per-
du son attractivité et ne permet
que de modestes déplacements
de piétons sur des couloirs pous-
siéreux, bruyants et temporaires.

Quatre fermetures
Pour lesmagasins de la rue com-
merçante, les conséquences sont
brutales: toutes les enseignes en-
registrent une perte de chiffre
d’affaires de 25% à 100%, indique
la CCIG, qui a envoyé le question-
naire à 44 commerçants. Parmi
eux, 32 estiment qu’ils ne tien-
dront pas au-delà du mois de
décembre dans ces conditions.
Et puis il y a déjà eu des ferme-
tures, quatre depuis le début des
travaux au printemps de cette
année. Comment envisager la
suite alors que ces travaux visant
à réaménager la rue et à rempla-
cer les canalisations et voies de
tram ne font que commencer?

La semaine dernière, la Ville
de Genève annonçait avoir trouvé
un accord pour dédommager les
commerçants les plus touchés.
En réalité, il s’agira de baisser le
loyer d’une centaine d’arcades de
40%. Coût total pour la Munici-
palité: 1,5 million de francs (avec
effet rétroactif puisque la me-
sure s’étend de juin à décembre
de l’année en cours).

Comparable au Covid
«Une réduction de loyer, c’est un
point positif,mais ce n’est claire-
ment pas suffisant», réagit Yann
Arzuffi. Propriétaire de La Cave
des Poètes, le commerçant de la
rue de Carouge a suivi de près
les discussions avec les autori-

tés municipales. Il a également
créé un groupe de discussion sur
WhatsApp avec ses voisins qui
deviendra prochainement une
association défendant les inté-
rêts des commerçants du quar-
tier. «Nous avons besoin de beau-
coup plus d’aides, fait-il savoir.
La Ville semble avoir été dépas-
sée par l’envergure des travaux.»

Selon lui, «cette crise est à la
hauteur de celle du Covid. Pour
certains, elle vient s’ajouter aux
pertes liées aux travaux du Pont-
d’Arve (ndlr: fermé près de sixmois
en 2023)», rappelle-t-il.

Si l’inaccessibilité affaiblit les
commerces de proximité – à des
degrés variables selon la nature
de l’activité –, le chantier ap-
porte également son lot d’im-
prévus. «Les coupures intempes-
tives d’eau et d’électricité sont
fréquentes et l’information est
clairement insuffisante en lama-
tière. Nous avons besoin d’aide,
mais aussi de clarté», poursuit
YannArzuffi.

De son côté, il est privé de sa
zone de livraison si bien qu’il a
dû engager des frais supplémen-
taires pour permettre aux pa-
lettes de marchandises d’arri-
ver jusqu’à sonmagasin. Ce n’est

là que le début, puisque les tra-
vaux s’attaqueront prochaine-
ment aux trottoirs.

Enclencher les RHT?
Alors que faire? Pour Yann Ar-
zuffi, il faut aller plus loin qu’une
aide sur le loyer valable unique-
ment quelques mois.

«On nous annonce la fin des
travaux pour 2027: c’est inquié-
tant!» dit-il. À ses yeux, une solu-
tionpourrait passerpardes réduc-
tionsde l’horaire de travail (RHT).

Le caviste suggère également
que les TPG et les SIG, tous deux
engagés dans ces travaux d’en-
vergure, participent à l’effort.

Cette proposition, la CCIG la
formule également en pointant
«la nécessité d’actions coordon-
nées et plus profondes, impli-
quant l’ensemble des acteurs
concernés, y compris le Canton,
écrit Vincent Subilia, son direc-
teur. Si les commerçants sont
bien conscients du risque entre-
preneurial lorsqu’ils se lancent,
ils n’ont en revanche pas à assu-
mer les risques qui leur sont im-
posés par d’autres entités.» Or,
à ce jour, seule la réduction de
loyer mise en place par la Ville
de Genève a été proposée.

«Une réduction de loyer,
c’est bien,mais insuffisant!»
Gros travaux en ville Selon un sondage de la Chambre de commerce, la majorité
des commerçants de la rue de Carouge ne tiendra pas au-delà de décembre.

Le chantier, ici photographié au mois de juillet, prévoit le réaménagement de l’artère, ainsi que
le remplacement des canalisations et des voies de tram. Il devrait s’achever en 2027. Laurent Guiraud

«Nous avons
besoin de
beaucoup plus
d’aides. La Ville
semble avoir
été dépassée
par l’envergure
des travaux.»
Yann Arzuffi
Commerçant de la rue de Carouge

Retrouvez les chroniques de Julie
sur www.tdg.ch/geneve/encre-
bleue ou écrivez à Julie@tdg.ch

Encre
Bleue
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Konrad Staehelin

Der Staat will Altersarmut ver-
meiden und setzt darum bei der
Ausgestaltung derSteuernAnrei-
ze dafür, selbst fürs Alter vorzu-
sorgen. Seit der Bund allerdings
in finanzielle Schieflage gera-
ten ist, sind diese zur politischen
Kampfzone geworden.Derneuste
Vorschlag kommt von der Mitte:
Siewill die Einzahlungenbegren-
zen,mit denenTopverdiener Lö-
cher in der zweiten Säule stopfen
und damit im grossen Stil Steu-
ern sparen.

Heute zahlen jährlich mehre-
reTausendPersonen schweizweit
mehr als 100’000 Franken nach-
träglich in die Pensionskasse ein.
Viele dieserÜberweisungen sind
laut Fachpersonen ethisch unbe-
denklich. Hierzu zählen Vorsor-
getransfers nach Scheidungen
oder Einkäufe durch Personen,
die zuvorPK-Geld füreinenHaus-
kauf verwendet haben.

«Die meisten Personen zah-
len nicht nachträglich in die Pen-
sionskasse ein, um Steuern zu
sparen, sondern um ihre Ren-
te aufzubessern», beteuert Lu-
kasMüller-Brunner,Direktor des
Pensionskassenverbandes Asip.
«Aber ja, es gibt Fälle, in denen
sehr gut verdienende Personen
hohe Beträge an ihre Pensions-
kasse überweisen.» Er legt aber
Wert auf die Feststellung, dass
das nicht illegal ist.

Der Bund liefert keine Anga-
ben dazu, umwie viele Personen
es sichhandelt.Hingegenhat eine
Reihe von Kantonen dieser Re-

daktion auf Anfrage aggregierte
Steuerdaten fürdas Jahr2022 ge-
sendet, die gewisse Schlüsse zu-
lassen. 96 ledige Personen und
511verheiratete Paarehatten 2022
imKanton Genf erstens ein steu-
erbares Einkommenvon über ei-
ner Million Franken und schos-
sen zweitens Geld in die zweite
Säule nach.

Im Schnitt lagen ihre Ein-
zahlungen bei 550’000 Fran-
ken. Das verringerte die Steuer-
last pro Einzelperson oder Paar
auf kantonaler Ebene im Schnitt
um 132’000 Franken und bei
der direkten Bundessteuer um
60’000 Franken. Die Minderein-
nahmen fürdenKantonbetrugen
in derFolge 80Millionen, fürden
Bund knapp 40 Millionen. Hinzu
kommen die Mindereinnahmen
fürdieGemeinden imKanton,die
gesamthaft ähnlichhochgewesen
sein dürftenwie jene desBundes.

«Ein Vehikel der
Steueroptimierung»
Hier will die Mitte ansetzen. In
derVernehmlassung des Sparpa-
kets von Bundespräsidentin und
Finanzministerin Karin Keller-
Sutter schrieb die Partei: «Diese
ursprünglich als Vorsorgeförde-
rung gedachte Regelung hat sich
zu einem Vehikel der Steuerop-
timierung für die höchsten Ein-
kommen entwickelt und führt zu
substanziellen Einnahmeausfäl-
len beim Fiskus.» Der Bundesrat
solle «primär solche Steuerprivi-
legien ins Auge fassen, bevor er
die Kleinsparer zurKasse bittet».
Damit spielt die Partei auf den

Vorschlag Keller-Sutters an,mit-
tels einer Erhöhung der Bundes-
steuern aufKapitalbezüge aus der
zweiten und dritten Säule Hun-
derte Millionen Franken pro Jahr
mehr einzunehmen. Er ist unter
57 Vorschlägen des Bundesrats
der einzige, derMehreinnahmen
bringen soll.Alle anderenwürden
Einsparungen nach sich ziehen.

Obwohl der Bundesrat die
Massnahme nach der Vernehm-
lassung so angepasst hat, dass sie
eherGutverdiener treffenwürde,
lehnen die bürgerlichen Parteien
sie als «Angriff auf den Mittel-
stand» ab. In Bern herrscht von
links bis rechts Einigkeit, dass der
Plan damit politisch tot ist.

Der Vorschlag der Mitte hat
grössere Chancen.Gesprächemit
Parlamentariern zeigen: Die Lin-
ke ist offen dafür; das würde zu-
sammen mit den Stimmen von
Mitte und GLP für eine knappe
Mehrheit reichen. FDP und SVP
hingegen wollen weiterhin nicht
die Einnahmenmaximieren, son-
dern die Ausgaben drosseln.

Werdie Details der neuen Idee
verstehen will, muss in das Rä-
derwerk des Vorsorge-Steuer-
sparens abtauchen: Die meisten
Pensionskassen erlauben frei-
willige Einzahlungen. Verein-
facht gesagt, dürfen diese dem
Produkt aus der Anzahl mögli-
cher Beitragsjahre und den ak-
tuellen ordentlichen Beiträgen
entsprechen. Je höher also das
aktuelle Gehalt ist, desto grös-
ser ist das Potenzial zumEinzah-
len und Steuernsparen. Der Tipp
von Steuerberatern ist, die Lö-

cher während der Erwerbsjahre
mit dem höchsten Einkommen
zu stopfen. Bei den meisten Per-
sonen liegt dieser Zeitpunkt jen-
seits der 50 Jahre.

Begrenztwird die Einzahlung
für Topverdiener dadurch, dass
die ordentlichen Beiträge höchs-
tens 25 Prozent desmaximal ver-
sicherbaren Jahreslohnsvon der-
zeit 907’200Franken entsprechen
dürfen. Die Mitte schlägt eine
Halbierung des Maximalwerts
vor, um die maximal erlaubten

Nachzahlungen zu errechnen.
Eine denkbare Alternative wäre,
ein Maximum für steuerlich an-
rechenbare Einzahlungen zu be-
stimmen. Das Endergebnis wäre
das gleiche:mehrEinnahmen für
die öffentliche Hand.

Im Fall des Genfer Beispiels
von 2022 könnte eine Deckelung
bei beispielsweise 300’000 Fran-
ken auf den ersten Blick dazu
führen, dass der Bund rund
20 Millionen mehr einnehmen
könnte als heute. Dabei sind Per-

sonen mit einem steuerbaren
Einkommen bis zu einer Milli-
on, die teilweise ebenfalls sehr
hohe Summen einzahlen, noch
nicht einmal eingerechnet.

Genf scheint
ein Spezialfall zu sein
Allerdings lassen sich die Genfer
Zahlen nicht linear auf die ganze
Schweiz hochrechnen. Das zeigt
ein Blick auf die Kantone Basel-
Stadt, Zug und Bern. Sie zählen
entweder ebenfalls viele Perso-
nen mit sehr hohem Einkom-
men oder zumindest viele Ein-
wohner.Dievon ihnengelieferten
Datensätze zeigen deutlichweni-
gerEinzahlungen in derHöheder
Genfer Topverdiener.

Auch ist davon auszugehen,
dass eine Regelung, wie sie die
Mitte vorschlägt, zu Verhaltens-
anpassungen führenwürde.Viele
derBetroffenenwürden ihre Ein-
zahlungenvermehrt übermehre-
re Jahre staffeln.Der todgeweihte
Vorschlag desBundesrats füreine
höhere BesteuerungvonKapital-
bezügen soll 190 Millionen jähr-
lich einbringen. Dass die Mitte-
Idee das vollständigwettmachen
kann, ist unwahrscheinlich.

DerObwaldnerMitte-Stände-
rat Erich Ettlin geht von Mehr-
einnahmenaufBundesebene «im
tiefen zweistelligenMillionenbe-
reich» aus. «Aber sicher bin ich
mir da nicht», sagt er. «Ich wer-
de darumanlässlich derBehand-
lungdesEntlastungspakets in der
Finanzkommission eine Abklä-
rung durch die Bundesverwal-
tung verlangen.»

Pensionskassen-Schlupfloch für Topverdiener
Mitte-Partei macht Druck Durch Nachzahlungen in die Pensionskasse vermeiden Millionäre Steuern.
Daran wird Kritik laut: Das habe nichts mehr mit legitimer Altersvorsorge zu tun.

Die PK-Einkäufe lagen 2022 in Genf
im Schnitt bei 70’000 Franken

Steuerbares Einkommen (in Fr.),
Anzahl Einkäufe, durchschnittlicher Betrag (in Mio. Fr.)
und Mindereinnahmen Kanton (in Mio. Fr.)

Weniger als
100’000 1131 0,01 0,9

100’000–150’000 1699 0,01 3,7

150’000–250’000 2650 0,02 10,7

250’000–500’000 2991 0,05 29,5

500’000–700’000 867 0,10 18,6

700’000–1 Mio. 503 0,17 18,8

Mehr als 1 Mio. 607 0,55 80,5

Total 10’448 0,07 162,7

Einkommen Einkäufe
Ø

Betrag
Minderein
nahmen

Auswahl der Daten, die der Kanton Genf zu den Einkäufen in die
zweite Säule im Steuerjahr 2022 zur Verfügung gestellt hat
Tabelle: kst / Quelle: État de Genève
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Mehr Geld für Ehepaare, weniger für Witwen
In der AHV-Debatte planen SVP, FDP und GLP einen Gegenvorschlag zur Mitte-Initiative

FABIAN SCHÄFER

Es geht Schlag auf Schlag.LetzteWoche
hat der Bund neue Zahlen zur Finanz-
lage der AHV präsentiert. Sie sehen
zwar nicht wirklich gut aus, aber deut-
lich besser als bis vor kurzem angenom-
men.Ab 2027 wird die AHV mehr aus-
geben als einnehmen, die Defizite sol-
len jedoch kleiner ausfallen als erwartet.
Wenn man die unberechenbaren Kapi-
talrenditen ausblendet, fehlen derAHV
um 2030 herum rund 2 bis 3 Milliarden
Franken im Jahr. Sprich: Nichtstun ist
weiterhin keine Option.

Diese Woche folgte bereits der
nächste Schritt. In einer dreitägigen
Sitzung hat die Sozialkommission des
Nationalrats über die drei grossen Bau-
stellen der AHV diskutiert:

� 13. Rente:Ab Dezember 2026 muss
dieAHV eine 13. Monatsrente auszah-
len, wie dies das Volk letztes Jahr be-
schlossen hat. Das kostet 4 bis 5 Mil-
liarden Franken im Jahr, die Finanzie-
rung ist weiterhin ungeklärt. Falls sie
rechtzeitig geregelt wird, ist die AHV
finanziell bis auf weiteres wieder sta-
bilisiert.

� Witwen und Witwer: Die Schweiz
wurde vom Gerichtshof für Men-
schenrechte verurteilt, weil sie Witwer
schlechter behandelt als Witwen. Der
Bundesrat schlägt in einer separaten
Vorlage vor, die Leistungen für Hinter-
lassene zu vereinheitlichen – nach Ge-
schlecht und nach Zivilstand.Verglichen
mit den heutigen Witwenrenten ist ein
Abbau geplant: Kinderlose Frauen er-
hielten keine Witwenrenten mehr, und
auch die anderen würden nicht mehr
lebenslang unterstützt, sondern grund-
sätzlich nur noch, bis das jüngste Kind
25 Jahre alt ist. Für laufende Renten sind
Übergangsregeln geplant.

� Ehepaare: Heute erhalten Verheira-
tete höchstens 150 Prozent einer maxi-
malen Einzelrente, ledige Paare hin-
gegen bis zu 200 Prozent. Die Mitte-
Partei fordert mit einer Initiative, dass
auch Ehepaare zwei ungekürzte Ren-
ten erhalten. Sie blendet die Witwen-
renten und die weiteren Privilegien aus,
die Verheiratete bei der AHV genies-
sen. Die Vorrechte der Ehe kosten das
Sozialwerk mehr, als es dank der Kür-
zung der Ehepaarrenten spart.

Über all dies haben die Sozialpolitiker
des Nationalrats diese Woche stunden-
lang verhandelt. Von Einigkeit sind sie
weit entfernt. Am Ende sind die Mehr-

heitsverhältnisse in vielen Fragen äus-
serst knapp ausgefallen.

Das gilt auch für den Entscheid mit
dem grössten Neuigkeitswert, der vor
allem Verheiratete interessieren dürfte:
Eine Allianz aus SVP, FDP und GLP
hat beschlossen, die Mitte-Initiative mit
einem Gegenvorschlag zu kontern. Er
würde ausschliesslich für Ehepaare gel-
ten, die erst nach Inkrafttreten der Re-
form pensioniert werden. Für alle ande-
ren, die zu diesem Zeitpunkt bereits
pensioniert sind, bleibt alles gleich.

Die Kinderrenten abschaffen

DerVorschlag umfasst eineArt Gegen-
geschäft: Auf der einen Seite soll die
Obergrenze bei den Renten von Ehe-
paaren wegfallen, wie dies die Mitte
verlangt. Auf der anderen Seite müss-
tenVerheiratete aber auf den Grossteil
ihrer heutigen Vorteile verzichten. Sie
sollen nicht nur den geplanten Abbau
bei denWitwenrenten in Kauf nehmen,
sondern auch dieAbschaffung der heu-
tigen Rentenzuschläge für Verwitwete.
Diese machen 1,4 Milliarden Franken

im Jahr aus und stehen ebenfalls nur
Personen zu, die verheiratet waren.
Relevant sind sie vor allem für Pensio-
nierte mit tieferen Renten,weil sie nach
oben begrenzt sind.

Hinzu kommt ein weiterer Verzicht,
der jedoch auch unverheiratete Paare
treffen würde: Eine knappe bürger-
liche Mehrheit will die Kinderrenten
der AHV abschaffen, die im Parla-
ment schon mehrfach zur Disposition
standen. Sie bescheren Pensionierten
mit minderjährigen Kindern einen Zu-
schlag zur ordentlichen Rente von bis zu
1500 Franken im Monat – und dies pro
Kind. Auch damit soll Schluss sein, je-
doch auch hier nur für künftige Rentner-
Ehepaare, die anderen erhalten ihre Zu-
lagen weiterhin.

Bitter ist nur: Auch wenn man alle
Streichungen und Kürzungen zusam-
menzählt – von denWitwen- bis zu den
Kinderrenten –, geht die Rechnung am
Ende doch nicht auf. Bis jetzt liegen
noch keine offiziellen Zahlen zu den
Auswirkungen des Gegenvorschlags
vor, doch laut Involvierten ist der
Trend klar: In den ersten Jahren sollte

die ganze Übung unter dem Strich etwa
kostenneutral sein.

Bald aber würden die Ausgaben für
die höheren Renten der Ehepaare zu-
nehmend stärker ins Gewicht fallen
als alle Kürzungen zusammen. Gegen
Ende des kommenden Jahrzehnts soll
der Gegenvorschlag die jährlichen Aus-
gaben der AHV um ungefähr 1 Mil-
liarde Franken erhöhen. Damit würde
sich das ohnehin drohende Umlagedefi-
zit von zirka 4 auf 5 Milliarden erhöhen.
Die Finanzierung ist offen.

Zivilstand spielt fast keine Rolle

Dass nun auch SVP, FDP und GLP
einen Ausbau der AHV vorschlagen,
mag auf den ersten Blick erstaunlich
sein.Bis anhin hiess es meist, sie wollten
aus Rücksicht auf die jüngeren Gene-
rationen davon absehen.Auf den zwei-
ten Blick aber zeigt der Entscheid vor
allem, für wie chancenreich die ande-
ren Parteien die Mitte-Initiative halten.
Wird sie angenommen,dürfte die Finan-
zierungslücke im Jahr 2040 auchmit den
neuen, besseren Zahlen etwa 7,5 Mil-

liarden Franken betragen. Eine andere
Frage ist, ob der bürgerliche Gegenvor-
schlag an der Urne eine Chance hätte.
Unter anderem dürften sich jene Ehe-
paare, die bereits pensioniert sind, dar-
über echauffieren, dass ihre Renten
nicht erhöht werden. Klar ist auch, dass
die Linke den Gegenvorschlag als un-
sozial erachtet und vehement bekämp-
fen wird. Der Gewerkschaftsbund hat
am Freitag bereits die Losung ausge-
geben: «Wenn Ehegattenrenten er-
höht werden sollen, dann sicher nicht
auf Kosten derWitwen.»

Der Gegenvorschlag hätte den Vor-
teil, dass der Zivilstand in derAHV fast
keine Rolle mehr spielen würde. Ein
wesentliches Privileg der Ehe bliebe
allerdings bestehen: das Splitting, das

die Renten vonVerheirateten angleicht.
Dadurch erhält der Ehepartner mit dem
tieferen Einkommen – in der Regel nach
wie vor die Frau – eine höhere Rente.

Das Gezerre um Ehepaare, Witwen
undWitwer dürfte im Bundeshaus noch
viel Zeit in Anspruch nehmen. Grös-
ser ist der Druck bei der Frage, wie die
Politik die 13.AHV-Rente finanzieren
will, die nächstes Jahr eingeführt wer-
den muss. Auch dazu hat die Kommis-
sionVorentscheide gefällt.Hier hat sich
jedoch eine andere, ebenfalls knappe
Mehrheit durchgesetzt: SP,Mitte,Grüne
und GLP wollen die Mehrwertsteuer
um 0,7 Prozentpunkte erhöhen – aber
nur befristet bis 2030.

Die Konsumenten müssten dem Fis-
kus 2,5 bis 3 Milliarden Franken pro
Jahr zusätzlich abliefern. Weil die Be-
fristung in der Verfassung verankert
wäre, könnte sie nur mit einer erneuten
Volksabstimmung verlängert werden.
Ab 2030 soll eine neue AHV-Reform
greifen, bei der auch eine Erhöhung
des Rentenalters zum Thema werden
könnte, auch wenn der Bundesrat da-
von trotz bürgerlicher Mehrheit nichts
wissen will. Der Nationalrat wird in der
Septembersession über die drei Bau-
stellen der AHV entscheiden.

Jüngere Ehepaare müssen damit rechnen, dass sich die Regeln derAHV bis zur Pensionierung markant verändern. WALTER BIERI / KEYSTONE

Auch wenn man
alle Streichungen
und Kürzungen
zusammenzählt,
geht die Rechnung
am Ende doch nicht auf.
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Das «Las Vegas der Alpen» steckt in der Krise
Seit Liechtenstein und die Schweiz Listen von gesperrten Glücksspielern austauschen, brechen die Umsätze der Kasinos ein

GÜNTHER MEIER, VADUZ

Die Kasinos in Liechtenstein könnten
eigentlich zufrieden sein: Der Brutto-
spielertrag stieg im Geschäftsjahr 2024
auf 140,8 Millionen Franken – 6 Millio-
nen mehr als im Vorjahr. Doch in der
Geldspielbranche herrscht wenig Opti-
mismus. Die Branche zählt gegenwär-
tig noch fünf Kasinos, nachdem vier
Akteure nach kurzer Zeit ihre Tore ge-
schlossen haben. Grund dafür war das
Abkommen zwischen Liechtenstein
und der Schweiz, das den automatischen
Austausch von Daten gesperrter Spieler
regelt. Seit Januar gilt diese Regelung,
nachdem der Staatsgerichtshof die Be-
schwerde der Kasinobetreiber wegen
Verletzung der Handels- und Gewerbe-
freiheit abgewiesen hat.

Vor dem Informationsaustausch
stammten mehr als die Hälfte der
Spieler in Liechtensteins Kasinos aus
der Schweiz. Ein erheblicher Teil die-
ser Kundschaft fehle nun, meldete der
Casino-Verband Liechtenstein schon
zwei Wochen nach Beginn des Aus-
tauschs. Einzelne Spielbanken ver-
zeichneten Umsatzverluste von bis zu
85 Prozent im Vergleich zum Vorjahr.
Um weitere Schliessungen zu verhin-
dern, forderte der Verband verbesserte
Rahmenbedingungen. Seit dem Markt-
start im Jahr 2017 sei die Branche mit
rund zwanzig Gesetzes- und Verord-
nungsänderungen konfrontiert worden.
Zudem seien die Kasinos in Liechten-
stein einem äusserst dynamischen Ver-
drängungskampf ausgesetzt, während
die Spielbanken in den Nachbarländern
einen Gebietsschutz genössen.

Sinkende Spielerträge

Welche Verbesserungen nötig wären,
liess der inzwischen aufgelöste Verband
offen. Doch aus Gesprächen mit Bran-
chenvertretern kennt man einige An-
sätze, etwa die unterschiedlichen Regu-
lierungen im Vergleich zur Schweiz.
Der Verbandspräsident Markus Kauf-
mann kritisierte einmal «die abenteu-
erlichen Ausmasse des Regulierungs-
gefälles», das schrittweise durch Ge-
setze oder Verordnungen entstanden
sei. Die Branche sehe die vielen Ände-
rungen nicht als Massnahmen zum
Schutz des Spielbetriebs oder der Spie-
ler, sondern als Versuch, das Geschäft
der Spielbanken möglichst unattraktiv

zu machen. Auf Kritik stiess auch das
Werbeverbot in der Schweiz für liech-
tensteinische Spielbanken, während
Schweizer Anbieter um Kunden aus
Liechtenstein werben dürfen.

Die Regierung zeigte sich offen für
Lockerungen von Vorschriften, nach-
dem der Austausch von Sperrlisten
in Kraft getreten war. Schnellschüsse
wolle man jedoch vermeiden und statt-
dessen die Entwicklung im ersten Halb-
jahr 2025 abwarten. Laut den nun ver-
öffentlichten Zahlen der Geldspiel-
Abteilung des Amts für Volkswirtschaft
scheint das von den Kasinos befürchtete
Szenario Realität zu werden. Im ersten
Quartal lag der Bruttospielertrag noch
bei 15,9 Millionen Franken, sank jedoch
im zweiten Quartal auf 13,6 Millionen
Franken. Setzt sich diese Entwicklung
fort, dürfte der Bruttospielertrag von
140,8 Millionen Franken, der Ende 2024
erreicht wurde, deutlich verfehlt werden.

Bei den Spielsperren zeigt sich ein weni-
ger dramatisches Bild: Zu Jahresbeginn
waren 5830 Personen gesperrt, bis zur
Jahresmitte stieg die Zahl auf 5950.

Dennoch: Die Geldspielbranche
steckt in einer schwierigen Situation.
Kaum eine Branche in Liechtensteins
Wirtschaftsgeschichte hat in so kurzer
Zeit eine derart wechselvolle Entwick-
lung durchgemacht. Vor weniger als
zehn Jahren öffnete das erste Kasino
seine Türen. Sein Erfolg lockte weitere
Unternehmen an, die in das vermeintlich
lukrative Geschäft einstiegen. Kritiker
wiesen bald warnend darauf hin, Liech-
tenstein könnte sich in ein «Las Vegas
der Alpen» verwandeln, als bereits neun
Kasinos eine Betriebserlaubnis erhiel-
ten. Andere verwiesen auf das Verhält-
nis von Einwohnerzahl zu Kasino, um
die fragwürdige Dynamik zu verdeut-
lichen: Kein anderes Land der Welt hat
ein Kasino pro 4000 Einwohner.

Im Gegensatz zur grundsätzlich libe-
ralen Wirtschaftsordnung haben die
Behörden die Kasinos in kurzer Zeit
mehrfach strenger reguliert. Auf Emp-
fehlung des Fachbeirats für Geldspiele
schränkten sie die Werbung mit Gra-
tisspielen ein, verschoben das Verhält-
nis von Spieltischen zu Geldspielauto-
maten zugunsten traditioneller Glücks-
spiele und erhöhten die Abgaben an
den Staat. Der Casino-Verband zeigte
Verständnis für die Massnahmen, die
das Überangebot an Spielmöglichkeiten
eindämmen sollen, mahnte jedoch, sie
könnten einem schleichenden Verbot
von Glücksspielen und Kasinos gleich-
kommen. Einer Gruppierung namens
Verein IG Volksmeinung gingen diese
Schritte dennoch nicht weit genug. Sie
startete eine Initiative für ein generelles
Kasinoverbot. Die Initianten forderten,
dass bestehende Kasinos ihren Betrieb
innerhalb von fünf Jahren einstellen.

Die nötigen Unterschriften für eine
Verfassungsinitiative kamen zwar zu-
sammen, doch bei der Volksabstim-
mung Anfang 2023 lehnten 73,3 Pro-
zent ein totales Verbot von Spiel-
banken ab. Offenbar überzeugte das
Gegenargument der Regierung eine
Mehrheit: Ein Verbot in der Verfas-
sung widerspreche den Grundsätzen
der liberalen Wirtschaftsordnung. Zu-
dem spielte wohl die Überlegung eine
Rolle, der Markt werde das Angebot
früher oder später von selbst bereini-
gen. Ähnlich äusserte sich der Casino-
Verband: Mittelfristig würden ver-
mutlich nur drei, höchstens vier Spiel-
banken bestehen bleiben.

In wenigen Minuten erreichbar

Wenn der Besucherrückgang und die
Umsatzrückgänge im ersten Halbjahr
2025 anhalten, könnten mehr Kasinos
schliessen. Damit käme die Kasino-
landschaft der ursprünglichen Idee
des Geldspielgesetzes näher, das in
seiner ersten Fassung nur eine einzige
Spielbanken-Konzession vorsah. Nach-
dem sich zwei Gesellschaften um diese
einzige Konzession beworben hatten,
klagte der unterlegene Antragsteller.
Die Regierung beendete das juristi-
sche Tauziehen, indem sie das Geld-
spielgesetz änderte: Statt einer Kon-
zession führte sie 2016 ein Gewerbe-
bewilligungsmodell ein. Seither kann
jeder, der die gesetzlichen Anforde-
rungen erfüllt, eine Spielbank eröff-
nen. Die Änderung wirkte offenbar
wie eine Einladung an ausländische
Kasino-Betreiber, auch in Liechten-
stein einen Betrieb zu eröffnen.

Die Nachfrage nach Bewilligungen
übertraf in den letzten Jahren sowohl
Erwartungen als auch Befürchtungen.
Die Betreiber profitierten von den kur-
zen Wegen im kleinen Fürstentum, wo
mehrere Kasinos in wenigen Minuten
erreichbar sind – ein Vorteil gegenüber
den Nachbarländern. Doch die Zah-
len für das laufende Jahr deuten dar-
auf hin, dass 2024 der Höhepunkt er-
reicht wurde. Seitdem Liechtenstein
die Sperrlisten mit der Schweiz, wo-
her die meisten Spieler kommen, auto-
matisch austauscht, sinken Besucher-
zahlen und Bruttospielerträge deutlich.
Das wirkt sich auch auf die Geldspiel-
abgaben aus, die 2023 noch 52,9 Millio-
nen Franken betrugen.

Kaum eine Branche in LiechtensteinsWirtschaftsgeschichte hat eine so wechselvolle Entwicklung wie die Kasinos. PETER KLAUNZER / KEYSTONE
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«Drone A»
Keith Sonnier, 2014

art.nzz.ch
art@nzz.ch
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Keith Sonnier, geboren 1941 in Mamou (Louisiana, USA),
gestorben in New York. Das Licht ist seit 1968 das
bevorzugte künstlerische Ausdrucksmittel des
Künstlers, der in den 1970er Jahren ein wichtiger
Wegbereiter der «neuen Skulptur» war. Die Neonröhre,
die bis dahin vor allem der Werbe- und Alltagsästhetik
angehörte, kombiniert Sonnier häufig mit Materialien
wie Glas, Stoff, Latex oder Metall, um die sinnlichen
und emotionalen Qualitäten dieser Werkstoffe zu
erproben. Sonnier hat zudem zahlreiche Kunst-am-
Bau-Projekte realisiert. Besondere Bedeutung kommt
dabei seiner künstlerischen Gestaltung im neuen
Flughafen München (1989–92) zu.

«Drone A»
Portal Variation Series 2014/2020
Neon, Kabel, Transformer
Masse: 81×51×28cm
Edition 1/5
Preis: CHF 17000.–

Für Anfragen zum Erwerb des Werks
kontaktieren Sie uns bitte telefonisch oder
schreiben Sie eine E-Mail. Wir beraten
Sie gerne.

Keith Sonnier, «Drone A», 2014
© Häusler Contemporary
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Weisser Marsch für Marvin
Friedlicher Trauerzug für einen Teenager, der auf der Flucht vor einer Polizeikontrolle ums Leben gekommen ist

ANNEGRET MATHARI, LAUSANNE

Eine grosse Menschenmenge hat am
Samstag mit einem «weissen Marsch»
des 17-jährigen Marvin gedacht, der vor
rund einer Woche tödlich verunglückte.
Auf der Flucht vor einem Polizeiauto
prallte der Teenager mit einem als ge-
stohlen gemeldeten E-Scooter gegen ein
Garagentor und starb noch am Unfall-
ort. In der Folge kam es zu wüstenAus-
schreitungen, die Erinnerungen an Er-
eignisse in Frankreich weckten.

Der dreistündigeTrauermarsch star-
tete vor einem Jugendzentrum, wo
der angehende Rapper mit kongole-
sischen Wurzeln zusammen mit seiner
Band Songs aufgenommen hatte. Die
Kundgebung verlief ruhig und besinn-
lich.Marvins Familie hatte den Marsch
organisiert.

Sein Onkel Justin Bonga-Schärli er-
klärte zu Beginn über ein Mikrofon, es
handle sich um einen Marsch für den

Frieden. Der Onkel und Marvins älte-
rer Bruder bedankten sich bei denTeil-
nehmerinnen undTeilnehmern wieder-
holt für deren Anwesenheit. Nach An-
gaben der Stadtpolizei Lausanne nah-
men 900 Personen teil, sie waren alle
weiss gekleidet und trugenT-Shirts mit
Marvins Foto.

Viele Jugendliche

Unter ihnen waren viele Jugendliche
und Familien mit Kindern. Ein 16-jäh-
riger Schüler sagte in Begleitung sei-
ner Mutter, er liebe Marvins Musik und
sei gekommen, um dessen Freunde zu
unterstützen. «Es ist traurig,was passiert
ist.» Ein 17-jähriges Mädchen war dabei,
weil eine ihrer besten Freundinnen eine
Cousine von Marvin ist.

Marvins Freunde aus dem Jugend-
zentrum hatten Schilder hergestellt
und mitgebracht. Darauf stand «Du
wirst immer in unserem Herzen sein»

oder «Gegangen, aber immer präsent».
Extra für die Kundgebung angereist,
war eine 57-jährige Frau aus dem Kan-
ton Wallis. «Ich bin hier aus Solidari-
tät mit Marvins Familie.» Eine Frau,
die im Kulturbereich arbeitet, nahm
teil, um die Trauernden zu unterstüt-
zen. Aus ihrer Sicht muss die Polizei
offener über den Fall kommunizieren.

Was Marvin geschehen sei, habe sie
sehr bewegt, meinte eine Berufsschul-
lehrerin. Sie hält die Polizei nicht für
vertrauenswürdig, denn diese sei ineffi-
zient und rassistisch. In diesem Som-
mer hätten schon drei Menschen in
Lausanne nach Polizei-Interventionen
ihr Leben verloren.

Im Mai hatte ein Polizist einen
39-jährigen Nigerianer gewaltsam zu
Boden gedrückt, weil er ihn als Dealer
verdächtigte.DerMann brach später auf
dem Polizeiposten zusammen und starb
kurz darauf. Im Juli starb ein 14-jähri-
ges Mädchen, als es von einem Polizis-

ten verfolgt wurde und dabei mit dem
Motorroller stürzte. Marvin wollte vor
einer Kontrolle fliehen.

DemAnsehen der Polizei geschadet
hat auch ein am vergangenen Montag
von der Staatsanwaltschaft veröffent-
lichter Bericht über zwei Chat-Grup-
pen der Lausanner Polizei. Rund fünf-
zig Polizisten hatten dort diskriminie-
rende, rassistische und sexistische In-
halte geteilt.

Zurückhaltende Beamte

Während des Trauermarschs waren
kaum Polizistinnen und Polizisten zu
sehen. Die Polizei sei diskret geblieben,
sagte ein Sprecher aufAnfrage. Sie habe
die Sicherheit des Demonstrationszugs
gewährleistet und den Verkehr entspre-
chend geregelt.

Vor der Grabkapelle von Saint-Roch,
woMarvins Leiche aufgebahrt ist, legten
die Teilnehmerinnen und Teilnehmer

des «weissen Marsches» eine Schweige-
minute ein. Anschliessend gingen sie
zum Unfallort und erwiesen Marvin
dort die letzte Ehre.

Am Samstagabend fand in Lausanne
zudemeineVeranstaltung inErinnerung
anRogerNzoyWilhelm statt.Der 37-jäh-
rige Zürcher war am 30.August 2021
von einem Polizisten am Bahnhof von
Morges erschossen worden. Die Polizei
hatte denGebrauch der Schusswaffemit
Notwehr begründet, der Beamte sei mit
einem Messer bedroht worden. Später
stellte sich heraus, dass er unter psychi-
schen Problemen gelitten hatte.

Anfang vergangener Woche wurde
diese Darstellung allerdings infrage ge-
stellt. Die Untersuchung eines inter-
disziplinären Forschungsteams ergab,
dass der gebürtige Südamerikaner zwar
einMesser bei sich gehabt, die Polizisten
aber nicht bedroht hatte. Der Fall muss
aufgrund eines Entscheids des Kantons-
gerichts neu untersucht werden.

Bürgerliche wollen die Mindeststeuer für
grosse Konzerne aussetzen, doch diese winken ab
Die OECD-Steuerregel dürfte dem Bund nicht die erwarteten Einnahmen bringen – der Ruf nach einer Abschaffung wird dadurch lauter

DAVID VONPLON

Auf die Mindeststeuer hat hierzulande
niemand gewartet.Aufgrund ihres wirt-
schaftlichen Erfolgs ist die Schweiz
weltweit eines der wenigen Länder, die
mit der OECD-Mindeststeuer zurück-
gebunden werden sollen. Trotzdem ge-
hörte sie zu den ersten Ländern, die die
neuen Steuerregeln anwendeten. 15 Pro-
zent Steuern müssen international tätige
Grossunternehmen seit der Einführung
im Jahr 2024 wenigstens bezahlen. Lie-
gen die ordentlichen Sätze darunter,
sind sie gezwungen, eine Ergänzungs-
steuer zu entrichten.

Vor der Volksabstimmung über die
OECD-Mindeststeuer 2023 versprach
der Bundesrat dem Stimmvolk immer-
hin schöne Zusatzeinnahmen für die
öffentlichen Kassen. Zwischen 1 und
2,5Milliarden Franken zusätzliche Ein-
nahmen sollte die neue Steuer schon in
den ersten Jahren generieren. Bereits
hatten sich Politiker ausgemalt, wie das
Geld verwendet werden könnte – etwa
für denAusbau der Armee.

Mittlerweile jedoch sieht es so aus,
dass die Erwartungen des Bundes deut-
lich zu hoch gegriffen waren. Eine
Untersuchung des Beratungsunterneh-
mens Deloitte kam unlängst zu dem
Schluss, dass die Mehreinnahmen aus
derMindeststeuer für das Jahr 2024 vor-
aussichtlich unter 200 Millionen Fran-
ken liegen werden – also fünf bis zwölf
Mal weniger als veranschlagt.

Bundesrat im Blindflug

Waren die versprochenen Mehreinnah-
men also nicht mehr als eine fiskalische
Fata Morgana aus dem Finanzdeparte-
ment? Das wollte der Mitte-Ständerat
Fabio Regazzi in einem Vorstoss vom
Bundesrat wissen. Dessen Antwort, die
seit kurzemvorliegt,bestätigt denernüch-
ternden Befund der Berater nun zumin-
dest teilweise. Darin räumt die Landes-
regierung ein, dass die Einnahmen aus
der Mindestbesteuerung geringer aus-
fallen könnten und von nur ganz weni-
gen Unternehmen stammen dürften.
Vor allem aber bestehe über die effekti-
venEinnahmeneinegrosseUnsicherheit.

Im Voranschlag 2026 geht der Bun-
desrat trotzdem weiterhin von 1,6 Mil-
liardenFrankenEinnahmenausderMin-
destbesteuerung aus,wovonnur einVier-
tel beim Bund bleibt. Laut dem Steuer-
experten Thomas Hug von Deloitte
wird der Bundesrat diese Zahl deutlich
nach unten korrigieren müssen:Diverse
Kantone hätten die Gewinnsteuern für
grosseUnternehmen imHinblick auf die

neuenOECD-Regeln angehoben,damit
die Firmen auf eine Mindestbelastung
von15Prozent kämen.«Dadurch fliessen
automatischwenigerErgänzungssteuern
zum Bund», so Hug.

Dass die versprochenen Mehrein-
nahmen ausbleiben könnten, erhöht den
Druck auf die ungeliebte Steuer zusätz-
lich. «Die tatsächlichen Einnahmen wer-
den unter der untersten Schätzung von
einer Milliarde Franken liegen – und
das, obwohl die Prognosen des Bun-
desrats bewusst breit angelegt waren»,
sagt Ständerat Regazzi. Das sei enttäu-
schend. Schliesslich seien auf der Basis
dieser Zahlen politische Entscheidun-
gen getroffen worden. Der Gewerbe-
politiker fordert, dass der Bund über-
prüft, ob dieMindestbesteuerung für die
Schweiz wirklich das Richtige sei.

Es ist dies eine Frage, die sich derzeit
viele bürgerliche Politiker stellen. Seit
die USA einen Zoll von 39 Prozent auf
den Import vieler SchweizerWaren fest-
gesetzt haben, befinden sich die neuen
OECD-Regeln und mit ihnen auch die
Finanzministerin Karin Keller-Sutter
unter Dauerbeschuss. So wirft Regaz-
zis Parteikollegin Elisabeth Schneider-
Schneiter der FDP-Magistratin vor, die

Einführung der Mindeststeuer gegen
den Willen der Wirtschaft vorschnell
eingeführt zu haben – zum Nachteil des
Standorts Schweiz.

Doch macht der Bundesrat bis anhin
keine Anstalten, die Mindestbesteue-
rung anzutasten. Stattdessen soll die
Aussetzung der Mindeststeuer bald auf
die Traktandenliste des Parlaments ge-
langen. Der SVP-Nationalrat Michaël
Buffat hat vergangene Woche in der
Wirtschaftskommission den Antrag ge-
stellt, die Mindeststeuer auszusetzen,
wie die «NZZ am Sonntag» berichtete.
Schon im Oktober soll das Geschäft be-
handelt werden.

Wirtschaftsverbände warnen

Im Parlament könnte die Pausierung
der Steuer durchaus intakte Chancen
haben: Die Front gegen die ungeliebten
OECD-Regeln umfasst mittlerweile das
ganze bürgerliche Lager – auch die FDP
ging auf Konfrontationskurs mit der
eigenen Bundesrätin. Vor dem Hinter-
grund, dass die US-Regierung interna-
tionale Abmachungen mit Füssen trete,
sei nicht damit zu rechnen, dass weitere
Staaten die Steuer einführten. Deshalb

müsse die Schweiz die Mindeststeuer
zum Schutz der eigenen Unternehmen
aussetzen, findet die Partei.

Umso erstaunlicher ist, dass just jene
Akteure, die von der Mindeststeuer am
stärksten betroffen sind, sich derzeit
gegen eineAbschaffung aussprechen:die
Unternehmen selbst beziehungsweise die
Verbände,die sie vertreten. «Wir können
den Unmut in der Politik gut nachvoll-
ziehen», sagt Frank Marty, Leiter Steu-
ern beim Wirtschaftsdachverband Eco-
nomiesuisse.Viele Staaten – vor allemdie
USA – würden die OECD-Steuerregeln
nicht anwenden,was zu einer Benachtei-
ligung von Firmen führen könne, die in
der Schweiz angesiedelt seien.

Gegenwärtig sind laut Marty dieVor-
aussetzungen für einen Ausstieg jedoch
nicht gegeben. «Halten wichtige Han-
delspartner der Schweiz an derMindest-
steuer fest, ist ein Ausstieg kontrapro-
duktiv», sagt er. So müssten Unterneh-
men aus der Schweiz, die zum Beispiel
im EU-Raum eine Tochterfirma hätten,
damit rechnen, dass sie von den dorti-
gen Ländern für eine Unterbesteue-
rung belangt würden. «Die einseitige
Aufhebung der bereits eingeführten
Instrumente der Mindeststeuer würde

die Unternehmen daher nicht entlas-
ten.» Stattdessen müssten sie vermehrt
Steuerforderungen von ausländischen
Behörden befürchten.

AuchMartin Hess von Swissholdings,
dem Verband der multinationalen
Unternehmen in der Schweiz, betont,
das Aussetzen der Mindeststeuer habe
keinerlei Vorteile. «Der administrative
Aufwand und die Rechtsunsicherheit
dürften für die betroffenen Unterneh-
men zunehmen.» Zudem sei zu befürch-
ten, dass die Kantone weniger Stand-
ortmassnahmen ergreifen würden, weil
ihnen ohne die Steuer das Geld dafür
fehlte. Keines der Unternehmen des
Verbands – darunter Nestlé, Novartis,
Glencore und Syngenta – habe bisher
verlangt, dieMindeststeuer auszusetzen.
Ähnlich lautet der Befund des Steuer-
experten Hug: «Solange die EU-Länder
an der Mindestbesteuerung festhalten,
darf sich die Schweiz zu keinen Schnell-
schüssen hinreissen lassen.»

DieWirtschaftsverbände hoffen dar-
auf, dass sich das Problem von selbst
löst– und die Mindeststeuer auf Druck
gewichtiger Staaten aufgehoben wird.
GewisseAnzeichendafür gibt es:ImJuni
einigten sich die USA mit den übrigen
G-7-Staaten darauf, dass die USA von
der Mindestbesteuerung ausgenommen
werden sollen. Im Gegenzug erklärten
sich die USA bereit, international tätige
Unternehmen aus Europa und Asien
nicht wie angedroht mit einer «Rache-
steuer» von bis zu 20 Prozent zu belegen.

Offenbar jedoch ist die Vereinbarung
brüchig.VorkurzemmachtedieNachrich-
tenagenturBloombergeinenBrief publik,
indem28StaatenstarkeBedenkenandem
Deal äussern, darunter China, Deutsch-
land,FrankreichundGrossbritannien,wie
Bloombergberichtete.Siekritisieren,dass
mit der Ausnahmeregelung für die USA
die Wirksamkeit der Steuer untergraben
werdeundnichtamerikanischeUnterneh-
men im internationalen Wettbewerb be-
nachteiligt würden.

Möglich ist, dass das Gezerre um den
Steuerdeal derG-7denAnfangvomEnde
der Mindestbesteuerung markiert. Laut
Hess ist die Wahrscheinlichkeit dafür
allerdings gering.Derzeit gibt es innerhalb
der OECD Bestrebungen, die Mindest-
steuer klar vomUS-System abzugrenzen.
Sie hätte damit weiterhin Geltung – aus-
ser dort, wo US-Konzerne betroffen sind.
Der Unternehmensvertreter Hess rät der
Politik darum zur Zurückhaltung. Sollte
sich die Schweiz – bekannt als Profiteurin
des internationalen Steuerwettbewerbs –
in erkennbarerWeise für dieAbschaffung
einsetzen, dürfte dies die Mindeststeuer
eher stärken als schwächen.

Finanzministerin Karin Keller-Sutter will die Mindestbesteuerung derzeit nicht antasten. ANTHONY ANEX / KEYSTONE
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Quatre habitants de la petite île
indonésiennedePari poursuivent
Holcim, le plus grandproducteur
de ciment au monde, pour dom-
mages climatiques devant la jus-
tice suisse. Une audience préli-
minairemercredi décidera si leur
plainte est recevable.

Des experts considèrent que la
quasi-totalité des 42 hectares de
cette île, située à une quarantaine
de kilomètres au nord de Jakarta,
pourrait être engloutie d’ici 2050.
Et selon l’Entraide protestante
suisse (EPER), une ONG qui sou-
tient les insulaires, Pari a perdu
11% de son territoire en onze ans.

Cette affaire s’inscrit dans un
mouvement international plus
large consistant à demander
aux grandes entreprises d’assu-
mer leurs responsabilités face au
changement climatique qui af-
fecte les moyens de subsistance
demillions depersonnes, surtout
dans les pays du Sud.

Les plaignants réclament
desmesures à Holcim
L’audience visant à déterminer la
recevabilité de cette plainte, dé-
poséedébut 2023, se tiendramer-
credi à Zoug où se trouve le siège
du géant helvétique du ciment.
Elle pourrait faire date, pour les
plaignants des pays en dévelop-
pement affrontant les géants in-
dustriels.

Les plaignants réclament cha-
cun 3600 francs à l’entreprise
pour des dommages et des me-
sures de protection telles que la
plantation de palétuviers et la
constructiondebrise-lames.Deux
d’entre eux sont arrivés enSuisse.

Selon les défenseurs de l’envi-
ronnement, la fabrication de ci-
ment est responsable de près de
8% des émissions de CO2 dans le
monde.Holcim,qui a revendu ses
activités indonésiennes à un ci-
mentier local en 2019, affirme ce-
pendant être «profondément en-
gagé à agir pour le climat», tout
en maintenant dans un commu-
niqué que «la question de savoir
qui est autorisé à émettre combien
deCO2»devrait relever«du légis-
lateur et non d’un tribunal civil».

Lamenace du
dérèglement climatique
«J’espère que cette affaire de-
viendra une source d’inspiration
pour lesvictimesdu climat» à tra-
vers lemonde, a déclaré devant la
presse à Lausanne Asmena, une
plaignante, s’exprimant via un
traducteur. Cette mère de trois
enfants, âgée de 42 ans, affirme

avoir déjà perdu sa ferme d’al-
gues marines à cause des inon-
dations, qui ont aussi ravagé son
élevage de poissons en charriant
dupétrole.Cette année,elle l’avait
commencé avec 500alevins,«et il
n’en reste plus que neuf», a-t-elle
déclaré, ajoutant que ses revenus
étaient «nuls».

Selon les habitants de l’île, les
inondations d’eau salée ont, ces
dernières années, augmenté en
ampleuret en fréquence, endom-
mageant les habitations et les
moyens de subsistance.

Unautreplaignant,Arif Pujian-
to, 54 ans, est mécanicien et ges-
tionnaire de plage. «La crise cli-
matique est la plus grande me-
nace pour ma vie», a-t-il lancé,
via un traducteur. Il a décrit com-
ment les inondations sévères sur
la plage de Star Beach avaient ré-
duit l’étendue immaculéede sable
de neuf mètres depuis 2021, dé-
tournant les touristes essentiels
à ses revenus.

Les marées montantes at-
teignent régulièrement sa mai-
son en bambou, pourrissant les
murs et contaminant sonpuits, le
forçant à acheter de l’eau potable
à prix élevé poursa famille.Le pe-
tit atelieroù il répare desmotos et
des moteurs diesel a également
été inondé à plusieurs reprises,
rouillant son matériel, a-t-il ra-
conté. Si le tribunal suisse refuse
d’examiner l’affaire,Arif Pujianto
a confié qu’il craignait de «perdre
sa plage, son île, et aussi sa vie».

Première plainte de ce type
pour une société suisse
Les litiges impliquant gouverne-
ments et entreprises fortement
consommatrices d’énergies fos-
siles se sont multipliés ces der-
nières années, mais cette affaire
marque la première action de ce
type contre une grande entre-
prise de ciment.

C’est aussi la première plainte
déposée par des Indonésiens
contre une entreprise étrangère
pour des dommages liés au cli-
mat et la première fois qu’une
entreprise suisse est poursuivie
pour son rôle présumé dans de
tels dommages.

En outre, les plaignants de-
mandent une réduction de 43%
des émissions de gaz à effet de
serre d’Holcim d’ici 2030 et une
réduction de 69% d’ici 2040,
l’EPERaffirmant que l’entreprise
serait ainsi en conformité avec
l’objectif de l’Accord de Paris sur
le climat de limiter le réchauffe-
ment climatique à 1,5 °C. (AFP)

La plainte contre Holcim
sera évaluéemercredi
Justice Quatre Indonésiens poursuivent
le cimentier suisse pour dommages
climatiques. Une audience préliminaire
aura lieu à Zoug.

Solaire Les propriétaires d’ins-
tallations solaires pourraient ne
plus bénéficier d’un prix mini-
mal garanti lorsqu’ils réinjectent
de l’électricité.Dans le cadre d’un
accord sur l’électricité avec l’UE,
le Conseil fédéral veut adap-
ter les conditions de l’obliga-
tion de reprise. Les tarifs mini-
maux garantis pour les installa-
tions demoins de 150kWseraient
supprimés, indique l’Office fé-
déral de l’énergie (OFEN) dans
une lettre au conseiller natio-
nal Benoît Gaillard (PS/VD), que
Keystone-ATS s’est procurée. Le

directeur de l’OFEN, Benoît Re-
vaz, a également confirmé l’in-
formation. «LeMatinDimanche»
et la «SonntagsZeitung» ont af-
firmé dimanche que la suppres-
sion de la disposition garantis-
sant un tarif minimum concer-
nerait les propriétaires d’environ
250’000 installations solaires in-
jectant de l’énergie dans le ré-
seau, soit près de 95% de toutes
les installations du pays. La po-
pulation suisse avait accepté cette
garantie légale l’an dernier à près
de 69%, dans le cadre de la révi-
sion de la loi sur l’électricité. (ATS)

Les tarifs minimauxmenacés
en cas d’accord avec l’UE

Florent Quiquerez Berne

Un manque à gagner de 1,7 à
1,8 milliard pour les collectivi-
tés publiques: ce chiffre fait par-
tie des arguments avancés par
les opposants à l’abolition de
la valeur locative. Estimant que
cette réforme fiscale «comporte
des risques» que l’introduction
d’une taxe sur les résidences se-
condaires ne saurait combler, la
Conférence des gouvernements
cantonaux appelle, elle aussi, à
voter non. «Il n’est absolument
pas certain que le projet consti-
tutionnel proposé permette de
compenser les pertes financières
des cantons touristiques et de
montagne.»

Mais quel serait vraiment les
répercussions financières de la
suppression de la valeur locative
en Suisse romande? Faudrait-il
augmenter les impôts? Pour le
savoir, nous nous sommes inté-
ressés à la situation des six can-
tons romands. Et les résultats
détonnent. Si Valais, Fribourg,
Neuchâtel et le Jura devraient
se serrer la ceinture avec moins
de rentrées, Vaud et Genève
engrangeraient plus d’argent
qu’aujourd’hui.

«L’effet d’une suppression de
la valeur locative, avec suppres-
sion totale de toutes déductions
(travaux d’entretien, travaux
destinés à économiser l’éner-
gie, intérêts passifs, etc.), cor-
respondrait non pas à une perte
fiscale mais à un gain fiscal (im-
pôt cantonal sur le revenu) de
l’ordre de 61 millions par an»,
confirme ainsi le Département
des finances du canton de Ge-
nève. Et les services de Nathalie
Fontanet de préciser «qu’il faut
ajouter à ce gain l’impact égale-
ment positif concernant l’impôt
communal sur le revenu pour les
45 communes genevoises, estimé
à environ 20millions de francs».
Genève empocherait donc plus
de 80 millions de recettes fis-
cales supplémentaires.

Du côté vaudois, le Dépar-
tement des finances dit ne pas
pouvoir répondre à nos ques-
tions, étant donné qu’elles cor-
respondent à une interpella-
tion pendante au Grand Conseil
vaudois. Or, «le gouvernement
se doit de donner la primeur de
ses réponses, qui sont en prépa-
ration, au parlement».

Toutefois, selon nos infor-
mations, le Conseil d’État a dis-
tribué une note à la députa-
tion vaudoise à Berne. Datée de
mai 2025, elle confirme là aus-
si un gain fiscal pour le Canton.
À court terme, l’abolition de la
valeur locative devrait entraî-
ner entre 20 et 50 millions de
recettes supplémentaires pour
le Canton. Une évaluation à in-
terpréter avec prudence, estime
encore le gouvernement.

L’effet actuel et futur
de la valeur locative
Que Vaud et Genève sortent ga-
gnant de la réforme, voilà qui
fait réagir tant le camp du non
que celui du oui. «Cela montre
bien que l’argument des oppo-
sants, qui mettent en avant le
manque à gagner fiscal, ne tient
pas», réagit le conseiller natio-

nalMichaël Buffat (UDC/VD), un
des rares élus romands àmouil-
ler la chemise pour abolir la va-
leur locative.

Le Vaudois ne souhaite tou-
tefois pas s’attarder trop long-
temps sur ces chiffres. «Ils cor-
respondent à une réalité à un
moment précis.Mais cela ne pré-
figure en rien ce qui pourrait se
passer ces prochaines années. En
fonction des déductions que les
cantons pourraient mettre sur
pied pour les rénovations éner-
gétiques, de la hausse ou non
des taux hypothécaires et de la
création d’un éventuel impôt sur
les résidences secondaires, il est
impossible de faire des scéna-
rios réalistes de la fiscalité. Pour
moi, il faut donc revenir à l’es-
sentiel de cette votation: l’aboli-
tion de la valeur locative. Il faut
en finir avec ce revenu fictif. Ce
sera bon pour les propriétaires,
notamment les retraités et les
primo-accédants.»

Pour le sénateur Pascal Brou-
lis (PLR/VD) qui fait campagne
pour le non, l’analyse est tout
autre. «Oui, certains cantons
vont engranger plus d’impôts
si l’abolition de la valeur loca-
tive est actée. Mais cette situa-
tion doit nous inquiéter, car elle
aura un impact négatif sur la ré-
novation et l’entretien du parc
immobilier.»

Et de faire cette démonstra-
tion: «Aujourd’hui, quand vous
achetez une maison, vous vous
endettez. Souvent vous faites
aussi des travaux. Et commevous
pouvez déduire tant les intérêts
de la dette que le montant des
rénovations, vous payez moins
d’impôts, voire pas du tout, si
les travaux sont conséquents.
Si demain ces déductions dis-
paraissent, le Canton sera plus
riche, car il récupérera cet impôt.
Mais en face, les propriétaires ré-
fléchiront à deux fois avant d’in-
vestir dans leur bien. Ce sera au-
tant d’argent qui ne sera plusmis
en circulation dans l’économie
locale, celle desmaçons, desme-
nuisiers, des sanitaires, etc. Au-
tant d’artisans et d’ouvriers qui
aujourd’hui ne sont pas au chô-
mage et qui paient donc des im-
pôts.» Ce qui, selon lui, pourrait
ne plus être le cas demain.

Les autres cantons romands
vont perdre de l’argent
Reste que cette réalité valdo-ge-
nevoise est une exception en
Suisse romande. À Fribourg,
le Conseil d’État envisage un
manque à gagner fiscal, pour le
Canton et les communes, allant
de 25 à 40millions. Le taux d’im-
position cantonal pourrait donc
augmenter de 1,7 à 2,4 points,
selon une réponse donnée par
le Conseil d’État au parlement
cantonal.

En Valais, la suppression de
la valeur locative grèverait les
caisses publiques de quelque
70 millions de francs, dont la
moitié concerne les communes.
Pour combler le trou dans les

caisses cantonales, il faudrait
augmenter les impôts de 4,5%.
L’instauration d’une taxe sur les
résidences secondaires pourrait
évidemment limiter le manque
à gagner. Mais en Valais, on rap-
pelle que les citoyens ont déjà
sèchement rejeté une idée simi-
laire en 2009.

ÀNeuchâtel, la suppression de
la valeur locative a été estimée à
une perte fiscale de 9,3 millions
de francs pour le Canton et à
5,1 millions pour les communes.
Mais les autorités nous indiquent
ne pas avoir fait de projections à
ce stade concernant d’éventuelles
hausses d’impôts.

Dans le Jura enfin, le manque
à gagner de l’impôt sur la valeur
locative est évalué à 9 millions.
Pour compenser la part canto-
nale, qui s’élève à 5 millions, la
quotité devrait passer de 2,85 à
2,90. Cela concernerait les im-
pôts sur le revenu, la fortune,
le bénéfice, le capital, les pres-
tations en capital, les gains im-
mobiliers et l’impôt à la source.

Vaud et Genève recevraient plus
d’impôts sans la valeur locative
Votation du 28 septembre Si la faîtière des cantons est contre son abolition, les effets
de la réforme ne seraient pas lesmêmes partout. Des cantons pourraient y gagner.

À la différence des autres cantons romands, Vaud et Genève (ici la rade) gagneraient davantage d’impôts
si la valeur locative était abolie. Lucien Fortunati

«Cette situation
doit nous inquiéter,
car elle aura
un impact négatif
sur la rénovation
et l’entretien
du parc
immobilier.»

Pascal Broulis
Conseiller aux États (PLR/VD)

«Celamontre bien
que l’argument
des opposants,
quimettent
en avant lemanque
à gagner fiscal,
ne tient pas.»
Michaël Buffat
Conseiller national (UDC/VD)



Ständeräte wollen staatliche Investitionskontrolle einschränken
Die Wirtschaftskommission der kleinen Kammer verschlankt die Vorlage des Nationalrats zur «Lex China» – und lehnt sie dann ab

HANSUELI SCHÖCHLI

Nationale Sicherheit kommt vor wirt-
schaftlicher Offenheit und Effizienz. Das
ist der globale Trend der letzten Jahre –
symbolisiert durch Namen wie Xi, Putin
und Trump. Die Aufwertung der natio-
nalen Sicherheit ist in der Schweiz eben-
falls auf der Agenda. Dies auch in der
Wirtschaftspolitik. So dürfte im Bundes-
parlament die Einführung einer staat-
lichen Kontrolle bei Übernahmen von
gewissen Schweizer Firmen durch Aus-
länder mehrheitsfähig sein. Und dies,
obwohl Wirtschaftsvertreter derzeit be-
sonders lautstark einen Regulierungs-
stopp zur Stärkung des Unternehmens-
standorts fordern.

Der Haupttreiber der geplanten
Investitionskontrolle war die Furcht
vor Übernahmen hiesiger Firmen durch
Investoren aus China und anderen auto-
ritären Staaten. Hier eine gängige Be-
fürchtung: Staatlich gelenkte Investoren
aus China oder anderen undemokrati-
schen Staaten übernehmen Schwei-
zer Betriebe mit wichtigem technologi-
schen Know-how, saugen dieses Know-
how aus den Firmen heraus und ver-
lagern danach die Wertschöpfung ins
eigene Land – womit der Schweizer
Produktions- und Wissensstandort aus-
gehöhlt werde.

Der Bundesrat hatte 2023 auf Be-
fehl des Parlaments einen Gesetzesvor-
schlag gebracht, der eine Investitions-
kontrolle auf Übernahmen in heiklen
Branchen durch staatsnahe Auslands-
investoren einführen würde. Der Natio-
nalrat weitete die Vorlage stark aus; vor
allem sollten in den heiklen Branchen
Übernahmen durch sämtliche Auslands-
investoren einem Kontrollregime unter-
liegen. Das würde laut Bundesschätzun-
gen im Vergleich zum Regierungsvor-
schlag etwa zu einer Verzehnfachung
der Staatskontrollen von Firmenüber-
nahmen führen – von einigen wenigen
auf etwa dreissig bis vierzig pro Jahr.

Zurück Richtung Bundesrat

Im Ständerat bahnt sich eine deutlich
schlankere Vorlage an. Diesen März
hatte sich der Ständerat im Grundsatz
mit klarer Mehrheit vor allem kraft
einer Allianz Mitte-links im Grund-
satz für ein staatliches Kontrollregime
ausgesprochen. Genannte Hauptargu-
mente: Die meisten anderen Länder hät-
ten auch eine staatliche Investitionskon-
trolle, und angesichts der geopolitischen
Spannungen seien die Risiken von staat-
lich gelenkten Investitionen zulasten der
Schweiz gestiegen. Doch einige der Be-
fürworter hatten erklärt, dass ihnen eine

schlankere Version in der Nähe der Bun-
desratsvariante vorschwebe.

Die Wirtschaftskommission des
Ständerats wollte in ihrer ersten Lesung
gar nicht auf das Gesetzesprojekt eintre-
ten. Drei der genannten Kernargumente
der Gegner: Die kritische Infrastruk-
tur sei typischerweise ohnehin schon in
staatlicher Hand, bis anhin seien keine
Firmenübernahmen bekannt, welche die
öffentliche Ordnung und Sicherheit ge-
fährdet hätten, und die verlangte Kon-
trolle bringe viel bürokratischen Auf-
wand ohne grossen Nutzen.

Doch nach dem Beschluss des
Ständerats musste dessen Kommission
einen konkreten Gesetzesvorschlag
ausarbeiten. Am Freitag hat sie diese
Strafaufgabe zähneknirschend erfüllt.
Am Ende lehnte die Kommission in-
des ihren eigenen Vorschlag knapp ab.
Zentral ist aber, dass der Gesamtrat – in
dem eine andere Meinung vorherrscht
als in der Kommission – in der Septem-
bersession über einen konkreten Geset-
zesvorschlag befinden kann.

Vor allem zwei Änderungen gegen-
über der Nationalratsvariante stechen
ins Auge. Zum einen soll die Investi-
tionskontrolle nur bei Übernahme-
versuchen durch staatsnahe Auslands-
investoren greifen – wie dies ursprüng-
lich der Bundesrat vorgeschlagen hatte.

Das könnte im Ständerat mehrheitsfähig
sein. Zudem will die Kommission auch
den Geltungsbereich bezüglich Bran-
chen stark einschränken. Dies ist eine
grosse Differenz nicht nur zum Natio-
nalrat, sondern auch zum Bundesrat.

Laut der Fassung der Regierung
würde das Kontrollregime in besonders
heiklen Sektoren wie Strom, Wasser,
Erdgas sowie Kriegsmaterial und bei ge-
wissen Informatikdienstleistungen gene-
rell oder bei Überschreitung gewisser
Schwellenwerte gelten. In einem sepa-
raten Absatz hatte der Bundesrat wei-
tere heikle Bereiche genannt, für die ein
höherer Schwellenwert von 100 Millio-
nen Franken Jahresumsatz vorgesehen
war. Dies gilt etwa für Zentrumsspitä-
ler,Transportknotenpunkte, bedeutende
Lebensmittel-Verteilzentren, Telekom-
munikationsnetze, bedeutende Finanz-
marktinfrastrukturen und systemrele-
vante Banken.

Die Ständeratskommission sprach
sich nun mit 7 zu 4 Stimmen dafür aus,
diesen separaten Absatz zu streichen. Die
Investitionskontrolle soll damit im Prin-
zip nur noch für besonders heikle Berei-
che in den Sektoren Energie,Waffen und
Informatik gelten. Doch der Ständerat
wird auch über den Antrag einer Kom-
missionsminderheit zur Beibehaltung des
besagten Absatzes befinden können.

Zuständig für die Kontrollen soll das
Staatssekretariat für Wirtschaft (Seco-
sein. Das geplante Gesetz soll laut dem
vorgesehenen Zweckartikel jene Über-
nahmen durch Ausländer verhindern,
welche die öffentliche Ordnung oder
Sicherheit der Schweiz gefährden. Die
öffentliche Ordnung oder Sicherheit gilt
gemäss Bundesrat dann als gefährdet,
wenn ein Unternehmen ausfällt, das für
die Volkswirtschaft unabdingbare Leis-
tungen erbringt, ein bedeutender Lie-
ferant der Armee ist oder inländischen
Behörden zentrale Informatikdienstleis-
tungen liefert.

Herkunft als Alarmzeichen

Das Seco würde somit bei den Kontrol-
len beurteilen müssen, ob der Inves-
tor die Chancen des Überlebens zen-
traler inländischer Wertschöpfungsteile
des anvisierten Schweizer Unterneh-
mens eher erhöht oder senkt. Ein tiefer
Blick in die Augen der Investoren ge-
nügt da kaum. Der Gesetzesvorschlag
liefert einige Anhaltspunkte für Ver-
dachtsmomente – etwa wenn der Inves-
tor schon negativ aufgefallen ist, zum
Beispiel durch Spionageaktivitäten. In
der Praxis dürfte oft das Herkunftsland
des Investors (zum Beispiel China oder
Russland) ein Alarmzeichen sein.

Samstag, 30. August 2025
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Manifestation La nouvelle a fait
beaucoup de déçus. Confron-
tés à une chute de la tempéra-
ture du Léman, les organisateurs
de la Traversée du lac ont été
contraints d’annuler lamanifes-
tation qui était prévue dimanche
matin. Pour expliquer cette an-
nulation inattendue, les organi-
sateurs ont rappelé le règlement:
pas de traversée en dessous de
18 degrés. Or, l’eau dans le Pe-
tit-Lac a été mesurée à 15,5 de-
grés dimanche matin, peu avant
que les premiers nageurs ne
s’élancent pour une traversée de
1800 mètres entre Genève-Plage
et les Bains des Pâquis.

Dimanche prochain?
Dans ces conditions, il deve-
nait risqué de faire partir les
1200 inscrits à la manifestation
«sportive et conviviale». En re-
vanche, les organisateurs se
laissent une deuxième chance:
«Nous espérons retenter notre
chance [dimanche prochain]»,
indiquent-ils sur le site officiel
de la manifestation.

En consultant les données hy-
drologiques à disposition, l’en-
semble des stations ont mesuré
une baisse de la température de
l’eau depuis le milieu de la se-
maine dernière.

Luca Di Stefano

La Traversée du lac
annulée pour cause
d’eau trop froide

PUBLICITÉ

Rachad Armanios

L’élection complémentaire au
Conseil d’État divise les asso-
ciations économiques et patro-
nales. Car, d’un côté, la Chambre
de commerce, d’industrie et des
services (CCIG) a communiqué
mardi qu’elle soutenait, pour
le premier tour, le candidat du
Centre, Xavier Magnin, et ceux
des partis souverainistes, l’UDC
Lionel Dugerdil et le MCG Maikl
Gerzner.Trois noms pourun seul
siège, donc.

D’un autre côté, le 23 juin, la
Fédération des entreprises ro-
mandes (FER), elle, appelait ses
membres à un choix net en fa-
veur du Centriste, relevant en
particulier son «appui clair à la
consolidation de nos relations
avec l’Union européenne».

Tous pour l’intérêt du canton
La CCIG a fondé sa décision de
ne pas trancher entre ces trois
candidatures de droite sur un
questionnaire portant sur des

thèmes déterminants pour l’éco-
nomie genevoise. Il a été envoyé
à tous les candidats issus de par-
tis représentés au Grand Conseil,
c’est-à-dire quatre candidats sur
dix, dont le Vert Nicolas Walder.

Puis des auditions des princi-
paux candidats ont été menées.

Résultats, les trois personnes
soutenues au final partagent
toutes au moins 80% des posi-
tions de la CCIG.

Certes, il existe des diver-
gences avec «certains candidats,
notamment sur les questions des
Bilatérales III et des accords de
libre-échange, essentielles pour
la Chambre et l’économie du can-
ton», note la CCIG.

«Toutefois, ces derniers can-
didats se sont engagés à faire pri-
mer les intérêts de Genève en la
matière», affirme l’organisation.

Surtout, la CCIG salue l’enga-
gement des trois candidats à se
retirer en faveur du mieux placé
parmi eux pour le second tour. Ce
dernier recevra alors l’appui de la
Chambre, promet-elle.

La FER, elle, notait dans son
communiqué qu’elle aurait pré-
féré, au premier tour, pouvoir
soutenir une candidature issue
d’une droite unie.

En 2023, Centre, PLR,MCG et
UDC s’étaient alliés pour les élec-
tions au Conseil d’État puis fédé-
rales.Mais, désormais, Le Centre
a tourné le dos aux partis souve-
rainistes et s’est allié aux Vert’li-
béraux. Une alliance au centre

droit que le PLR a été invité à
rejoindre. Mais les délégués du
parti, le 25 juin, ont décidé de
soutenir l’UDC Lionel Dugerdil.

Convergences et divergences
Le PLR expliquait: «Les majori-
tés dont le parti a besoin pour
réaliser ses priorités program-
matiques se font régulièrement
avec une droite élargie dont fait
partie l’UDC, ceci tout en recon-
naissant ses divergences sur des
sujets fédéraux tels que lamigra-
tion ou les Bilatérales III.»

Parmi les divergences, la
fronde en février de l’UDC, du
MCG et de LJS contre l’aide de
10 millions pour les ONG de la
Genève internationale fragilisée
avait marqué les esprits.

«Les points de convergence
l’emportent largement au niveau
de l’élection qui nous occupe», a
plaidé le conseiller national PLR
Cyril Aellen le 22 août, lors de
la soirée de lancement de cam-
pagne de Lionel Dugerdil, selon
un communiqué de l’UDC.

Élection au Conseil d’État: lesmilieux
économiques divisés
Politique La Fédération des entreprises romandes soutient Xavier Magnin. De son côté, la Chambre de commerce
a décidé de ne pas trancher entre ce Centriste et les candidats souverainistes.

La FER (ici ses bâtiments à la rue de Saint-Jean) apprécie que Xavier
Magnin soit favorable à de relations solides avec l’UE. Pierre Abensur
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La gestion humaine des carre-
fours n’a pas dit son dernier mot. 
Elle connaît même une seconde 
vie, depuis que nos villes sont 
éventrées par des chantiers en 
série. Mais la régulation du trafic 
explore désormais d’autres tech-
niques que les coups de sifflet et 
les mouvements de bras. A 
Genève, une équipe expérimente 
depuis plusieurs mois des outils 
d’intelligence artificielle pour flui-
difier le trafic et réduire les temps 
d’attente aux carrefours.

Le cerveau – humain, celui-là – 
dirigeant le projet n’appartient pas 
à un jeune geek récemment sorti 
de l’école, mais à un haut fonction-
naire totalisant quelques années au 
compteur, si l’on peut dire dans ce 
contexte routier. Jean-Luc Bourget, 
à la tête de la direction de la régu-
lation du trafic et des opérations à 
l’Office cantonal des transports, 
dans le département de Pierre 
Maudet, a accueilli Le Temps à la 
Centrale de régulation du trafic 
pour une démonstration des outils, 
avant une sortie sur le terrain pour 
comprendre comment on gère un 
carrefour.

Sécurité et fluidité
Enthousiasmé par ces nouveaux 

outils, en pleine phase de test, l’an-
cien informaticien Jean-Luc Bour-
get en est persuadé: l’intelligence 
artificielle rendra son équipe plus 
efficiente et la vie des usagers moins 
difficile. Les solutions d’IA en cours 
d’évaluation doivent remplir trois 
missions: offrir des comptages 
détaillés et automatiques par types 
de véhicule, détecter des incidents 
ou des difficultés, et permettre de 
modéliser le trafic, pour tester vir-
tuellement l’impact d’une ferme-
ture de voie, par exemple. Avec les 
énormes chantiers ouverts ou pro-
grammés à Genève, notamment 
pour construire le réseau cantonal 
de chauffage à distance des Services 
industriels (SIG), assurer la fluidité 
– ou limiter le chaos, diront les habi-
tués du trafic local – devient plus
utile que jamais.

Même si l’IA ne résout pas tout, 
elle complète et renforce le travail 
humain. Le service de la régulation 
s’emploie à revoir de zéro le fonc-
tionnement des carrefours problé-
matiques, de trouver de nouvelles 
solutions, de se remettre en ques-
tion. Le bon sens humain et la puis-
sance de la machine s’additionnent 
pour dénouer des situations à pre-
mière vue inextricables.

«Les feux de signalisation lumi-
neuse ont une seule raison d’être, 
rappelle d’entrée le chef de service: 
la sécurité routière. Lorsqu’il y a des 
mouvements antagonistes, la légis-
lation nous contraint à installer des 
feux. C’est pour ça qu’on en a autant 
à Genève.»

Pendant longtemps, les feux 
n’ont servi qu’à ça. Aujourd’hui, une 
fois la sécurité assurée, on les met 
au service de la fluidité. «Avant, il y 
avait tellement peu de voitures que 
la fluidité était naturelle», rappelle 
Jean-Luc Bourget. Aux Etats-Unis, 
la plupart des carrefours sont d’ail-
leurs toujours réglés selon des 
temps d’attente fixes. En Suisse, et 
surtout dans une ville encombrée 
comme Genève, le service de la 
régulation s’efforce de tenir compte 
de la situation réelle, pour laisser 
passer un maximum d’usagers. 
Mais, pour cela, il faut disposer des 
équipements adéquats, des bonnes 
informations au bon moment, et 
des réglages les plus précis possible. 
C’est un art, ou plutôt un artisanat, 
certainement pas une science 
exacte. La complexité de la vraie vie 
s’ingénie à contrarier les plans les 
mieux conçus.

«On compte environ 520 carre-
fours régulés par des feux à Genève, 

explique Jean-Luc Bourget. Seuls 
60% sont équipés de moyens de 
détecter le trafic.» Comment le boî-
tier du régulateur de trafic «sait-il» 
qu’un véhicule ou un piéton se 
trouvent dans le carrefour? Plu-
sieurs systèmes se complètent, 
tous avec un taux de réussite rela-
tif. Des boucles magnétiques pla-
cées sous le bitume détectent les 
véhicules. Mais elles ne fonc-
tionnent ni pour les piétons… ni 
pour les vélos en carbone.

Comptages par l’IA
Deuxième possibilité, les caméras 

thermiques, détectant la chaleur 
émise par le moteur d’une voiture 
ou par un cycliste en plein effort. 
C’est assez fiable, avec une excep-
tion: les voitures électriques par 
temps froid, parfois «invisibles» 
faute de chaleur suffisante, et donc 
condamnées à poireauter au feu.

Troisième option, pour les piétons 
en particulier: le bouton-poussoir. 
Dispositif a priori primaire au 
XXIe siècle, mais qui reste la moins 
mauvaise solution, assure Jean-Luc 
Bourget. «Les gens ont du mal à 
comprendre pourquoi ils doivent se 
signaler, alors qu’ils ont le droit de 
traverser. Mais si on enclenche le 
feu vert automatiquement alors 
qu’il n’y a aucun piéton, on fait 
attendre tout le monde pour rien. 
Se baser sur une caméra provoque 
trop d’erreurs: si vous êtes sur le 
trottoir en train d’attendre ou de 
bavarder, sans intention de traver-
ser, la caméra va déclencher le feu 
vert inutilement.»

La programmation d’un carre-
four est fondée sur ces informa-
tions imparfaites. Elle est d’au-
tant plus complexe qu’elle ne se 
limite pas à l’endroit concerné: 
elle doit rester efficace en amont 

L’IA,  
nouvelle 
arme anti-
bouchons
GENÈVE �Comptages automatisés, 
modélisation de la circulation, détection 
des accidents: le service de la régulation 
du trafic teste des outils d’IA pour assurer 
la sécurité et la fluidité aux carrefours, 
dans un contexte de chantiers multiples et 
d’embouteillages chroniques. «Le Temps» 
dévoile les expérimentations en cours La police routière surveille le trafic en temps réel et peut envoyer rapidement sur place des unités  mobilité ou une patrouille en cas d’incident. (GENÈVE, 28 AVRIL 2025)

Les caméras de surveillance permettent de repérer les mouvements et les incidents, sous l’œil des      opérateurs humains et avec l’aide de l’IA.

«On compte 
environ  
520 carrefours 
régulés par des 
feux à Genève»
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DU TRAFIC ET DES OPÉRATIONS
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La police routière surveille le trafic en temps réel et peut envoyer rapidement sur place des unités   mobilité ou une patrouille en cas d’incident. (GENÈVE, 28 AVRIL 2025)

Les caméras de surveillance permettent de repérer les mouvements et les incidents, sous l’œil des      opérateurs humains et avec l’aide de l’IA.

Les cartes classiques sont toujours utilisées en parallèle à l’équipement high tech.

Jean-Luc Bourget, directeur de la régulation du trafic et des opérations. (28 AVRIL 2025)

et en aval, dans des endroits non 
équipés de détection, et s’intégrer 
dans l’ensemble des flux urbains.

C’est là qu’intervient l’IA. Un des 
logiciels testés par les services de 
Jean-Luc Bourget permet d’obte-
nir des comptages beaucoup plus 
fins du trafic qui passe devant 
l’œil d’une caméra. Le comptage 
classique, toujours pratiqué, 
consiste à dépêcher des employés 
à l’endroit voulu avec un petit 
compteur à main. On additionne 
le nombre de véhicules qui 
passent sur une tranche de 
quinze minutes. «Le comptage ne 
vaut que pour le moment où il a 
été fait. Il n’y a jamais deux cas 
identiques», précise Jean-Luc 
Bourget. La machine, elle, n’a pas 
de crampe du pouce et ne dort 
jamais. Mais les humains restent 
indispensables pour vérifier et 
interpréter les données produites 

par l’IA, ou pour réaliser manuel-
lement des décomptes dans les 
nombreux endroits non équipés.

Le comptage des véhicules avec 
l’aide de l’IA représente un progrès 
assez impressionnant. «Nous 
avons testé trois outils différents», 
raconte Jean-Luc Bourget. La solu-
tion retenue, baptisée «Flow», 
fonctionne avec 85 caméras envi-
ron, entre celles de l’Office des 
transports et celles de la police. 
«Le logiciel peut déterminer le 
type de véhicule ou d’usager de 
manière fine, explique Jean-Luc 
Bourget. Il peut distinguer et 
compter séparément les piétons, 
les vélos, les deux-roues motori-
sés, les voitures, légères ou lourdes 
comme un SUV, les camionnettes, 
les camions, les bus, les trams…»

L’outil est par ailleurs calibré 
pour préserver la vie privée des 
usagers. «Nous avons demandé au 
fournisseur que le logiciel ne 
puisse effectuer ni reconnais-
sance faciale ni identification du 
numéro de plaques», précise le 
chef de service. Les caméras ins-
tallées sur les routes floutent les 

zones où se trouvent des loge-
ments. Elles filment avec un angle 
trop large pour qu’un opérateur 
puisse reconnaître les visages. 
Par ailleurs, comme la loi le pres-
crit, les images sont effacées 
après sept jours, sauf en cas de 
procédure judiciaire.

L’IA a été «entraînée» avec des 
images labellisées par les 
humains, pour apprendre peu à 
peu à faire coïncider les pixels 
avec le type de véhicule correspon-
dant, avant d’appliquer son algo-
rithme sur les flux en temps réel.

Détection d’incidents
En plus de reconnaître le type de 

véhicules, l’IA peut aussi repérer 
ceux qui tournent à gauche, à 
droite ou qui vont tout droit. 
«On peut compter tous les mouve-
ments et calculer par exemple la 
proportion de voitures qui 
bifurquent, indique Jean-Luc Bour-
get. Ces données sont envoyées à 
l’outil de régulation du trafic en 
temps réel.» Cette fonctionnalité, 
inimaginable avec les moyens clas-
siques, permet de calculer le trafic 
qui s’écoule au-delà du champ des 
caméras, notamment dans les rues 
ou carrefours voisins non équipés. 
A partir de comptages effectués 
sur quinze minutes, les résultats 
sont entrés dans la base de données 
et serviront à étudier le trafic et 
les flux.

A la Centrale de régulation du tra-
fic, les caméras servent aussi à 
repérer les problèmes en un temps 
record. Des opérateurs, dont une 
partie appartient à la police rou-
tière et l’autre au service de régula-
tion, font face à un mur d’écrans, 
scrutant toute anomalie, prêts à 
réagir. L’IA les aide: le logiciel lance 
une alerte si un véhicule reste 
arrêté dans un endroit d’un carre-
four où, en principe, le trafic doit 
s’écouler. Panne, accident, situation 
inhabituelle? Les unités mobilité, 
qui circulent à vélo pour parvenir 
plus vite sur les lieux, fonctionnant 
en deux équipes de deux, dispo-
nibles de 7h à 19h30. En cas d’ano-
malie, elles sont déployées sur place 
pour faire la circulation, rendre 
compte de la situation et si possible 
rétablir le trafic normal. La police 
intervient en cas d’incident plus 
sérieux ou d’accident avec blessé.

Drones à 120 mètres 
de haut

L’Etat de Genève travaille avec 
les données de TomTom, l’appli-
cation de planification d’itiné-
raires. Les signaux envoyés par 
l’app permettent de connaître en 
temps réel l’état du trafic, 
exprimé par des couleurs allant 
du vert au rouge. La carte est 
librement accessible sur le site 
Infomobilité, géré par le Départe-
ment de la santé et des mobilités.

Le service de régulation colla-
bore également avec MobiLysis, 
une start-up issue de l’EPFL, qui 
utilise des drones volant à 120 
mètres au-dessus des villes pour 
étudier les flux de trafic de façon 
beaucoup plus large qu’une 
caméra fixe dans un carrefour. Ce 
comptage high-tech, s’appuyant 
sur l’IA, doit permettre de repé-
rer des dysfonctionnements dans 
des zones éloignées du carrefour 
problématique, et donc de traiter 
les difficultés à la racine. «C’est 
assez magique», annonce Jean-
Luc Bourget.

Rassembler des données de 
plus en plus fines et nombreuses 
sur le trafic est une chose, les 
exploiter au mieux en est une 
autre. L’Office des transports 

recourt à l’IA pour simuler le 
trafic en amont des fermetures 
de rues et des nouveaux chan-
tiers: si tel carrefour est fermé, 
tel jour et à telle heure, comment 
va se reporter le trafic? Où se 
concentreront les difficultés? 
Pour élaborer ces scénarios, 
Jean-Luc Bourget et ses équipes 
recourent à un outil de modéli-
sation, fourni par une entreprise 
issue de l’EPFZ, Transcality. 
«Nourri» avec les données de 
trafic, le modèle permet de 
simuler en quelques minutes les 
conséquences qu’aurait une 
intervention sur le trafic gene-
vois. «Le modèle nous dit ce qui 
va se passer sur le réseau canto-
nal, par tranches de quinze 
minutes», explique Jean-Luc 
Bourget. Cette IA générative uti-
lise les données des observations 
du trafic réel pour affiner peu à 
peu son modèle, par autoappren-
tissage.

Ces simulations permettent au 
canton de choisir la meilleure 
option lorsqu’il faut fermer des 
tronçons. «Si l’impact prévu est 
trop important sur la circulation, 
on peut dire non à certains chan-
tiers, explique Jean-Luc Bourget. 
La modélisation nous permet 
aussi de justifier nos décisions.» 
Pour améliorer le modèle, «on 
compare ensuite la modélisation 
avec les résultats réels». Faire les 
bons choix n’est pas qu’une ques-

tion de confort des usagers, mais 
aussi d’impact économique. «Un 
jour, le U lacustre [le tronçon fai-
sant le tour de la rade de Genève] 
est resté bloqué pendant trois 
heures parce qu’une entreprise 
avait oublié d’enlever les bar-
rières d’un chantier au moment 
prévu, raconte Jean-Luc Bourget. 
Nous avons évalué le coût de cet 
incident à environ 100 000 francs 
de perte pour l’économie gene-
voise.»

La fluidité, une valeur 
«neutre»?

La fluidité est-elle un défi tech-
nique ou une question politique? 
Les deux, forcément: même si on 
s’efforce de rationaliser le pas-
sage des usagers, il faut choisir 
lesquels seront privilégiés. Une 
pesée d’intérêts très délicate, 
mais qui peut s’appuyer sur la 
législation. A Genève, la loi pour 
une mobilité cohérente et équi-
librée précise que, dans les zones 
1 et 2 (l’hypercentre et les 
centres-villes), les transports 
publics et la mobilité active 
doivent avoir la priorité. Les bus 
et trams peuvent ainsi se 
«signaler» électroniquement peu 
avant les carrefours pour obte-
nir un passage rapide. Quant aux 
adeptes de la mobilité active, on 
les laissera juger s’ils se sentent 
favorisés à Genève. Une initiative 
cantonale, sur laquelle le peuple 
se prononcera le 28 septembre, 
demande que les piétons soient 
mieux pris en compte dans les 
aménagements et les stratégies 
de mobilité, en y allouant un 
minimum de 40  millions de 
francs par année, alors que la 
marche représente déjà le pre-
mier moyen de déplacement à 
Genève.

Spécialiste des questions de 
mobilité urbaine, Sébastien 
Munafo, du bureau de recherche 
6T, estime que la fluidité n’est pas 
une valeur en tant que telle. «Par 
exemple, si la fluidité consiste à 
faciliter le passage d’un véhicule 
de 2 tonnes, qui occupe 12 m² et 
transporte une seule personne, 
elle ne peut pas être un objectif 
de mobilité. Dans les contextes 
denses, il faut faciliter avant tout 
la fluidité des usagers qui uti-
lisent le moins de surface et 
créent le moins de nuisances, 
c’est-à-dire les piétons et les 
cyclistes. Concernant le trafic 
automobile, dans la mesure du 
possible, il faudrait tenir compte 
du nombre de personnes dans 
chaque voiture.» Ce constat 
rejoint la volonté du canton de 
Genève d’encourager le covoitu-
rage, même si ce dernier reste 
beaucoup plus difficile à implé-
menter dans un milieu urbain 
que sur une autoroute à pistes 
multiples.

Alors que la mobilité change, 
avec des jeunes générations 
moins adeptes de la voiture, le 
métier des régulateurs du trafic 
évolue lui aussi très vite. Au point 
de les voir un jour remplacés par 
l’IA? On en est loin. L’intelligence 
artificielle renforce l’efficacité 
des humains. Elle ne remplace 
pas l’expérience, le coup d’œil du 
spécialiste, l’art de découvrir des 
solutions auxquelles le plus beau 
code informatique ne pense pas. 
Pour ça, il faut aller sur place, au 
cœur des carrefours, au bord des 
routes. «Ce n’est pas derrière son 
bureau qu’on voit les problèmes», 
tranche Jean-Luc Bourget. Que 
l’IA en prenne de la graine. ■

«Il faut faciliter 
avant tout la 
fluidité des 
usagers qui 
utilisent le moins 
de surface et 
créent le moins  
de nuisances»
SÉBASTIEN MUNAFO,  
BUREAU DE RECHERCHE 6T

Le logiciel lance 
une alerte si 
un véhicule reste 
arrêté
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Voici une conséquence de l’accord sur 
l’électricité avec l’Union européenne que 
d’aucuns trouveront fâcheuse. En 
signant ce texte, la Suisse devrait renon-
cer au mécanisme de soutien au photo-
voltaïque, relève la SonntagsZeitung 
(reprise en français). Quelque 250 000 
personnes perdraient un coup de pouce, 
même des petits propriétaires qui 
exploitent la surface de leur toit.

L’accord sur l’électricité fait partie du 
«paquet global» négocié l’année passée 
et bouclé le 20 décembre 2024. Le texte 
est notamment important, note l’Office 
fédéral de l’énergie (OFEN), pour per-
mettre «le couplage des marchés et la 
garantie des capacités transfrontalières 
en vertu du droit international». Il 
reprend aussi des dispositions de l’UE 
concernant la concurrence, et c’est 
parmi ces lignes que le diable se cache. 
Au conseiller national Benoît Gaillard 
(PS/VD), qui s’inquiétait à ce sujet, 
l’OFEN a répondu clairement que l’ac-
cord entraînerait la suppression de la loi 
qui garantit aux propriétaires un tarif 
minimum pour l’électricité solaire, pour-

tant approuvée en votation populaire. La 
documentation du Conseil fédéral sur 
les bilatérales III va dans ce sens.

En juin 2024, le peuple a plébiscité par 
68,7% des voix une nouvelle loi sur l’élec-
tricité. Tous les cantons l’ont approuvée, 
y compris les régions où le débat sur des 
installations d’énergies renouvelables 
est tendu, par exemple Vaud et le Valais. 
Cette loi installe le principe du tarif 
minimum.

«Nous sommes consternés»
Dès le début de l’année prochaine, un 

particulier qui injectera de l’électricité 
dans le réseau se verra assurer un tarif 
garanti, même s’il est supérieur au prix 
du marché. L’opérateur BKW, qui a été 
critiqué pour ses tarifs et qui propose un 
dossier à ce sujet, indique que «les 
exploitantes et exploitants de petites et 
moyennes installations solaires et 
hydroélectriques de moins de 
150 kilowatts (kW) devraient ainsi béné-
ficier d’une plus grande sécurité d’inves-
tissement. Ils seront protégés contre les 
prix bas du marché et leurs installations 
de production d’électricité à partir 
d’énergies renouvelables pourront être 
amorties sur toute leur durée de vie.»

Sauf si l’accord est accepté, selon 
l’OFEN. Walter Sachs, le président de 
l’Association des producteurs d’énergie 
indépendants, dit au journal dominical: 
«Nous sommes consternés d’apprendre 
que la Confédération compte supprimer 
le tarif minimal pour le photovoltaïque 

à cause de l’accord sur l’électricité. Sans 
[ce tarif], les exploitants privés ne 
peuvent tout simplement plus rentabi-
liser leurs installations lors de périodes 
où les prix de l’électricité sont bas.»Les 
fronts ne sont toutefois pas uniformes. 
Les écologistes pensent accepter l’accord 
dans le paquet global. Leur présidente, 
Lisa Mazzone (GE), expliquait au Temps 
en mai dernier que «cet accord nous per-
met de nous insérer dans le réseau euro-
péen, pour mieux profiter des complé-
mentarités avec les pays voisins, à 
l’image de l’éolien allemand ou de l’éo-
lien italien précieux en hiver, alors que 
la Suisse est aujourd’hui relativement 
isolée».

Des différences d’interprétation
L’interprétation des dispositions est 

aussi soumise à variations. Le conseiller 
national bâlois Eric Nussbaumer estime 
que les textes n’imposent pas la suppres-
sion du tarif minimum. Le socialiste met 
plutôt en cause le ministre concerné, 
l’UDC Albert Rösti, qui «utilise l’accord 
pour imposer son agenda intérieur et 
réduire le soutien aux énergies renouve-
lables». Les Vert’libéraux ont émis des cri-
tiques similaires. 

La polémique va durer, d’autant 
qu’une autre conséquence de l’accord 
avec l’UE fait débat. Celui-ci aurait aussi 
pour effet de lever la contrainte d’un 
minimum de 20% d’électricité suisse 
issue de sources renouvelables dans le 
mix des fournisseurs. ■

La production solaire des particuliers en jeu
UNION EUROPÉENNE �Une consé-
quence de l’accord sur l’électricité, qui 
fait partie des bilatérales III, aurait pour 
effet de supprimer le tarif garanti aux 
exploitants privés qui injectent du cou-
rant issu du photovoltaïque dans les 
réseaux

LE TEMPS AVEC L’ATS

L’ancien président du Conseil des 
Etats Fritz Schiesser aurait passé
cet été deux mois en détention pro-
visoire, révèle la NZZ am Sonntag. 
Le journal cite le Ministère public 
du canton de Vaud, selon lequel il a
été placé en détention «dans le
cadre d’une procédure pénale pour
infractions économiques». Le Gla-
ronais, qui bénéfice de la présomp-
tion d’innocence, a toutefois affirmé 
qu’il rejetait toutes les accusations
portées contre lui.

Selon le journal zurichois, qui cite
son entourage, Fritz Schiesser –
aujourd’hui âgé de 71  ans aurait 
noué une relation avec une per-
sonne rencontrée sur internet, à qui
il aurait transféré d’énormes
sommes – au point de perdre petit 
à petit «pratiquement sa fortune 
entière» –, et transmis des informa-
tions et documents confidentiels. 
Ce sont ces derniers qui auraient
fait l’objet de lettres de chantage 
adressées au printemps et à l’été

2024 par un «Monsieur X» à la Fon-
dation Sandoz. Contactée par la NZZ 
am Sonntag, cette dernière «ne
commente pas la procédure pénale 
en cours», mais «souligne qu’elle ne 
se laisse en aucun cas intimider».

«Divergences stratégiques»
Conseiller aux Etats PLR du can-

ton de Glaris de 1990 à 2007 – il a
présidé l’institution en 2004 –, Fritz
Schiesser a ensuite été président du
Conseil des EPF de 2008 à 2019.
Parallèlement, il a siégé à partir de
2000 au sein de différentes struc-
tures de la Fondation Sandoz avant
son départ en 2022, provoqué, selon
l’enquête du Temps qui le révélait 
alors, par des «divergences straté-
giques», relève la NZZ am Sonntag.

Si les proches de Fritz Schiesser 
affirment au journal zurichois être 
persuadés qu’il n’a pas participé au
chantage, même par désespoir, le
Ministère public vaudois n’est visi-
blement pas de cet avis. Il aurait été
arrêté chez lui à Glaris le 3 juin der-
nier, et placé en détention provi-
soire aux établissements de la
plaine de l’Orbe, avant d’être libéré 
sous caution le 28 juillet. «Aucune
autre information ne sera commu-
niquée à ce stade de l’enquête», écrit
le Parquet à la NZZ am Sonntag. ■

JUSTICE L’ex-président du
Conseil des Etats aurait fait chan-
ter la Fondation Sandoz, où il
siégeait de 2000 à 2022. Il aurait 
été victime d’une escroquerie

Fritz Schiesser serait 
accusé de chantage

Feux d’artifice sur 
l’ambassade 
égyptienne 
Des activistes 
pro-palestiniens 
ont tiré samedi 
soir des feux 
d’artifice contre 
l’ambassade 
d’Egypte à Berne. 
Dans un courriel, 
un groupe 
d’activistes 
pro-palestiniens a 
revendiqué l’acte. 
L’action a été 
dirigée contre le 
gouvernement 
égyptien, car 
celui-ci maintient 
les frontières avec 
Gaza fermées et 
empêche les 
livraisons d’aide. 
(ATS)

MAIS ENCORE
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Rachad Armanios

Le Grand Conseil genevois a
adopté jeudi à l’unanimité un
projet de loi pour que l’État
prenne toutes lesmesures utiles
afin de limiter la toxicité et la
production de mâchefers. Le
texte l’engage aussi à favoriser
le recyclage et la valorisation de
ces résidus issus de l’incinéra-
tion des déchets.

À Genève, ces déchets repré-
sentent environ 20%des volumes
incinérés à l’usine des Chene-
viers, soit 40’000 tonnes par an,
dont 5000 de litières minérales
pour chat, mais aussi des mé-
taux lourds, fils électriques, alu-
miniums…

Ce texte est un contre-projet
indirect à l’initiative de l’UDC qui
visait principalement à interdire
toute installation d’une décharge
bioactive à Genève. Mais cette
disposition a été jugée contraire
au droit par le Tribunal fédéral,
qui a partiellement invalidé l’ini-
tiative, laquelle a été refusée par
le Grand Conseil.

«Un État responsable ne peut
pas se résoudre à enterrer les
déchets toxiques en les lais-

sant aux générations futures
sans tout faire pour les recy-
cler, a déclaré l’UDC Lionel Du-
gerdil. Ce contre-projet satisfait
pleinement les initiants, et s’il
est accepté, l’initiative sera reti-
rée.» En clair, le peuple ne vote-
ra pas sur ce sujet, àmoins qu’un
référendum soit lancé contre le
contre-projet.

François Erard (Le Centre) a
en préambule rappelé les enjeux.
Ces déchets toxiques ne peuvent
être enfouis dans une décharge
normale. Et celle de type D – dite
bioactive – du Nant de Châtil-
lon à Bernex est saturée depuis
des années. Si bien que l’État
cherche un nouveau site. «Il
faut une surface de 10 à 15 hec-

tares. Le volume de stockage est
un trou d’environ 1 million de
mètres cubes, soit 400 piscines
olympiques. La durée d’exploita-
tion est de vingt-cinq ans, suivie
d’une période de surveillance au
moins équivalente.»

Techniques de tri
L’État a retenu un lieu à Satigny,
ce qui suscite unevive opposition
des riverains et de la Commune,
a poursuivi le député. En atten-
dant, Genève exporte sesmâche-
fers dans le canton du Jura, en
dérogation à l’obligation légale
de prévoir chez lui une décharge
pour accueillir ses déchets.

L’État a aussi développé des
techniques de tri en amont pour
réduire le volume desmâchefers,
ainsi que le recyclage. 75% des
volumes pourraient être trans-
formés en sable épuré et valori-
sé dans la construction ou pour
des soubassements de routes.
Les techniques existent, mais
la Confédération ne donne pas
son feu vert.

Parmi les mesures à prendre,
le contre-projet liste par exemple
le tri à la source, le développe-
ment de filières de recyclage ou

encore des campagnes de sensi-
bilisation de la population.

«Il y a des alternatives vé-
gétales aux litières minérales»,
rappelle ainsi la PLR Céline Zu-
ber-Roy.

Selon elle, réduire la toxicité et
le volume des déchets permettra
d’éviter une nouvelle décharge
à Genève. «Le Conseil d’État en
veut une,mais en 2018, le Grand
Conseil avait dit son opposition,
et je pense qu’elle est toujours
valable.»

«On ne pourra pas s’en pas-
ser», répond la socialiste Léna
Strasser. «LeTribunal fédéral dit
que Genève doit prévoir une dé-

charge et ne peut se soustraire à
cette obligation», insisteAntonio
Hodgers, chargé duTerritoire. En
attendant, il se félicite de la soli-
darité intercantonale puisque «le
Jura entre en matière pour pro-
longer de quelques années l’ac-
cueil de nosmâchefers.Mais il ne
pourra pas toujours être la pou-
belle de Genève.»

«À Berne d’agir»
Le magistrat se tourne ensuite
vers les Chambres fédérales:
«Nous pouvons uniquement re-
commander des litières végé-
tales, il serait donc temps que
les Chambres limitent les pro-
duits très polluants.» De même,
à Berne d’agir, dit-il, concernant
le recyclage. «Les techniques ne
sont pas dénuées de risques pour
l’environnement,mais elles sont
stables et d’autres pays les uti-
lisent.»

Un député Vert salue le
contre-projet pour interdire
toute décharge de mâchefers
tout en remarquant que l’État
ne l’a pas attendu pour agir. À la
buvette, un interlocuteur com-
mente: «Ce texte enfonce des
portes ouvertes.»

Genève s’oblige à réduire sesmâchefers
Grand Conseil Le parlement a voté un contre-projet indirect à l’initiative de l’UDC qui voulait interdire toute décharge de résidus issus
de l’incinération de déchets sur le sol du canton. Mais le texte suffira-t-il à éviter l’exploitation d’un nouveau site?

L’État songe à Satigny pour enfouir les mâchefers cantonaux,
suscitant l’ire des riverains et de la Commune. Laurent Guiraud

«[Le Jura] ne pourra
pas toujours
être la poubelle
de Genève.»

Antonio Hodgers
Conseiller d’État chargé
du Territoire



Le GIEC accusé de trop miser sur la technologie

Audrey Garric

Une étude dénonce un « biais technophile » du groupe d’experts dans la lutte contre
le changement climatique

L
e technosolutionnisme est-il seulement l’apanage des magnats de la tech américaine, Elon Musk et Bill

Gates en tête ? Une partie du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC),

dont les rapports alarmants sur la crise climatique font autorité, aurait également un « biais

technophile », donnant la priorité aux solutions technologiques et à l’innovation, au détriment d’autres

options, comme la sobriété. C’est la thèse avancée par l’historien des sciences et techniques Jean-Baptiste

Fressoz, par ailleurs chroniqueur pour Le Monde, dans le numéro de septembre de la revue Energy Research

& Social Science.

Le directeur de recherche au CNRS se concentre sur les productions et sur l’organisation du groupe III du GIEC,

chargé d’évaluer les solutions face au réchauffement. L’auteur parvient à une conclusion-choc : la neutralité

carbone en 2050 ou en 2070, telle qu’envisagée grâce aux solutions technologiques afin de limiter la hausse de la

température mondiale à 1,5°C ou 2°C à la fin du siècle, est .« inatteignable »

A ses yeux, les scientifiques doivent le reconnaître, car, en maintenant cette , ils confèrent de la

visibilité et une légitimité à des technologies , 

 et  les transformations structurelles nécessaires pour faire diminuer les émissions de gaz à

effet de serre.

« illusion »

« spéculatives » « réduisent l’éventail des options politiques

viables » « retardent »

Collaborer avec l’industrie

Depuis son premier rapport, en 1992, le groupe III a fait de la technologie la de la réponse au

changement climatique, indique Jean-Baptiste Fressoz, qui retrace les racines historiques de cette prépondérance.

Pour la mettre en évidence, il s’appuie sur un décompte de mots-clés contenus dans les rapports, qui révèle la

 des termes liés aux solutions technologiques ( , 

, etc.) en comparaison avec ceux ayant trait aux changements de comportement (

 etc.).

 « pierre angulaire » 

« domination écrasante » « technologie » « innovation »

,« nucléaire »,« solaire » « modes

de vie »,

Si les premiers rapports sont ceux qui comportent le plus grand déséquilibre, les derniers (2014 et 2022) font

encore sept fois plus référence aux technologies qu’aux questions de demande. Et, dans le dernier opus,

, avec 1 667 occurrences, est cité sept fois plus que  (232), et

(1 096 citations), 38 fois plus que  (29). Quant au terme , il apparaît seulement

13 fois. L’innovation est par ailleurs toujours décrite de manière positive, présentée comme  ou

, y compris l’intelligence artificielle et le bitcoin, qui consomment beaucoup d’électricité.

« innovation » « sobriété » « hydrogène »

« décroissance » « interdiction »

« responsable »

« bas carbone »

Ce 6  et dernier rapport marque, malgré tout, un tournant : il consacre pour la première fois un chapitre à la

demande, , note l’étude.

e

« présentant la sobriété comme une stratégie d’atténuation légitime et importante »

, interroge Jean-Baptiste Fressoz. Le rôle du GIEC est d’évaluer et de synthétiser l’état des

connaissances sur le changement climatique ; ses rapports reflètent ainsi la de la littérature

scientifique sur l’atténuation – la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les centres de recherche dans ce

domaine , assure l’étude, et les scientifiques sont à

collaborer avec l’industrie.

« Pourquoi a-t-il fallu attendre trente ans d’expertise avant d’avoir un traitement un peu sérieux de cette

question ? »

« technophilie » 

« priorisent la nouveauté et l’innovation »  « fortement incités » 

Le positionnement du GIEC, à la frontière des mondes scientifique et politique, a également contribué à orienter

l’expertise climatique vers les solutions technologiques. Les Etats-Unis ont joué un en ce sens,

montre l’étude, par les deux premiers présidents du groupe III, des Américains, Frederick Bernthal et Robert

Reinstein, dont le second était ouvertement climatosceptique. Leur objectif : repousser la décarbonation afin de

ne pas changer les modes de vie. Ainsi, le rapport de 1995 indiquait que 

.

 « rôle décisif » 

« ralentir l’abandon des combustibles

fossiles permet de gagner un temps précieux pour développer des alternatives à faible coût et sans carbone »

01/09/2025 Le Monde



Les économistes américains influents de l’époque, comme William Nordhaus, sont en effet imprégnés par la

conviction que  

, précise Jean-Baptiste Fressoz, également auteur de 

(Seuil, 2024).

« l’on n’a pas vraiment besoin de se serrer la ceinture parce qu’on aurait une solution en 2000 : les

surgénérateurs nucléaires et l’hydrogène » Sans transition.

Une nouvelle histoire de l’énergie 

A ce moment prévaut également l’idée selon laquelle les entreprises sont les plus à même de résoudre les

problèmes qu’elles créent. D’où le fait que des salariés d’entreprises des énergies fossiles – la principale cause du

réchauffement climatique –, notamment issus de Total, Exxon, ENI ou Saudi Aramco, deviennent auteurs du

groupe III du GIEC.

[captage et

stockage du CO ] , indique Jean-Baptiste Fressoz. Ces solutions – qui consistent à récupérer ce gaz à effet de serre

lors de sa production avant de le stocker dans le sous-sol – ont été créées et promues par les industriels des

énergies fossiles, car elles permettent d’accroître et de poursuivre l’extraction de pétrole. Initialement critique sur

la question, le GIEC produit un rapport spécial positif sur le CCS en 2005, qui se fonde en grande partie sur une

expertise financée par les industries fossiles.

« C’est une minorité, mais elle va jouer un rôle important pour pousser les technologies de CCS 

2  »

« Notions très occidentales »

De la même façon, le groupe III de l’instance a joué un rôle , note l’historien, pour légitimer les

, les technologies pour retirer du CO  de l’atmosphère.

 poursuit Jean-Baptiste Fressoz.

 Parmi eux : retarder l’action, diriger les financements publics

vers le CCS – et donc, en partie, vers les fossiles.

« crucial »

« émissions négatives » 2 « A partir des années 2000, les

modélisateurs intègrent à leurs scénarios des émissions négatives massives et irréalistes, pour rendre la

neutralité carbone possible, sur le papier, et motiver les gouvernements, C’était

louable, mais cela a entraîné des effets pervers. »

Il y a bien une transition énergétique dans le secteur électrique, qui compte pour 40 % des émissions mondiales,

et, dans une moindre mesure, dans les secteurs des bâtiments et des transports terrestres, reconnaît Jean-Baptiste

Fressoz, qui se défend d’être . 

, rappelle l’historien. Les émissions de gaz à effet de serre ne cessent par

ailleurs d’augmenter dans le monde, année après année. Se libérer d’un permettrait

d’ouvrir de nouveaux champs de recherche, plaide-t-il, sur les conséquences d’un déclin du tourisme

international ou d’une réduction drastique de la consommation de viande dans les pays à revenu élevé.

« technophobe » « Mais elle n’a pas débuté pour l’aviation, l’acier, le ciment, les

plastiques, les engrais, l’agriculture ou encore la construction. On n’a jamais consommé autant de charbon, de

pétrole ou de bois que maintenant »

 « optimisme déplacé » 

, répond Jim Skea, le président du GIEC depuis 2023, et coprésident

du groupe III lors du 6  rapport.

« La technologie, en effet, a fait l’objet d’une large couverture dans les rapports du GIEC, reflétant la littérature

sous-jacente. Mais les chapitres sectoriels du groupe III, sur les bâtiments ou les transports, couvrent à la fois les

aspects technologiques et comportementaux »
e

Les autres experts interrogés par  saluent des travaux . Kari De Pryck, enseignante-chercheuse

à l’université de Genève et autrice de (Presses de Sciences Po, 2022), confirme que

l’organisation se présente comme neutre, mais

, notamment le groupe III.

Le Monde « utiles »

GIEC. La voix du climat 

« a un énorme pouvoir de mise à l’agenda de certaines

questions »

relate le Malien Youba Sokona, ancien

coprésident du groupe III, lors du 5  rapport, et ancien vice-président du GIEC.

« Pendant longtemps, une écrasante majorité des auteurs étaient des économistes issus des pays développés qui

pensaient que la technologie allait résoudre le problème du climat, 
e On s’est battus pour intégrer les

enjeux de développement et d’éthique, et pour amener des sociologues ou des philosophes dans le groupe III,

mais c’est encore déséquilibré. »

Si les questions de sobriété et de décroissance sont difficiles à aborder, c’est aussi parce qu’elles sont

, assure Nadia Maïzi, l’une des autrices du chapitre sur la demande du

6  rapport du GIEC. Elle regrette que l’analyse quantitative de Jean-Baptiste Fressoz ne soit pas assortie des

éléments qualitatifs fournis par le rapport : ces technologies sont-elles évaluées par le GIEC positivement ou

comme plus ou moins vraisemblables ?

« inaudibles

pour beaucoup de gouvernements, notamment des pays du Sud qui n’ont pas atteint un niveau de vie décent. Ce

sont des notions très occidentales »
e

Pour la paléoclimatologue Valérie Masson-Delmotte, ancienne coprésidente du groupe I (sur les bases physiques

du changement climatique), l’historien ne démontre pas que la neutralité carbone est inatteignable. Elle juge que

la sobriété et que l’

. Un débat qui ne manquera pas d’animer le

« présente aussi des limites » « on aura quand même besoin des technologies, en dernier

ressort, pour décarboner certains secteurs comme l’industrie lourde »

01/09/2025 Le Monde

nouveau groupe III du GIEC, dont les auteurs viennent d'être nommés, et qui doit produire son 7e rapport d'ici à la 
fin de la décennie.
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YAN PAUCHARD, BERNE

La pression entourant le dossier euro-
péen monte encore d’un cran. L’initia-
tive dite «Boussole» a été déposée ce hier  
après-midi à la Chancellerie fédérale à 
Berne, avec plus de 140 000 signatures, 
dont au moins 115 000 déjà validées. Le 
signal se veut fort. Le texte exige que le 
nouveau paquet d’accords avec l’Union 
européenne (UE) soit soumis au référen-
dum obligatoire, qui nécessite la double 
majorité du peuple et des cantons. «C’est 
une question de légitimité, y compris 
pour les pro-européens, plaide l’avocat 
tessinois Paolo Caroni, membre du 
comité d’initiative. Les conséquences 
sont si importantes et durables pour 
notre démocratie qu’on ne peut pas lais-
ser les seuls grands centres décider pour 
tout le pays.»

L’exemple de 1992
Le texte de l’initiative entre frontale-

ment en collision avec les décisions du 
Conseil fédéral, qui a annoncé, le 30 avril 
dernier, sa volonté de soumettre le 
paquet au référendum simple, soit à la 
seule majorité du peuple. Pour le gouver-
nement, la Constitution ne prévoit pas 
de référendum obligatoire pour un tel 
traité. Les initiants demandent que leur 
texte soit traité rapidement. «De toute 
façon, si notre initiative passe après le 

paquet d’accords et qu’elle est acceptée, 
il faudra revoter sur ces accords, cette 
fois avec la double majorité», précise 
Paolo Caroni, également député cen-
triste au Grand Conseil tessinois.

L’initiative a été lancée en octobre 
2024 par des patrons eurosceptiques, 
essentiellement alémaniques, regrou-
pés dans une alliance baptisée Bous-
sole/Europe (Kompass/Europa dans la 
version allemande). Celle-ci a été créée 
par trois milliardaires, Alfred Gantner, 
Marcel Erni et Urs Wietlisbach, fonda-
teurs de la société zougoise Partners 
Group, active dans la gestion de place-
ments internationaux. Une entreprise 
pour le moins influente. Début août, 

Alfred Gantner et Marcel Erni faisaient 
ainsi partie de la délégation du Conseil 
fédéral, avec Karin Keller-Sutter et Guy 
Parmelin, qui s’est rendue à Washing-
ton pour tenter de négocier une baisse 
des taxes douanières.

«Même si le noyau des initiants est alé-
manique, nous avons très facilement 

récolté des signatures en Suisse 
romande», note Emmylou Ziehli-Mail-
lard, vice-présidente de l’UDC vaudoise 
et membre du comité régional de l’initia-
tive. A ses yeux, il est incompréhensible 
que le référendum sur l’adhésion à l’Es-
pace économique européen (EEE) de 1992 
ait été soumis à la double majorité et pas 
ce nouveau paquet, «finalement beau-
coup plus contraignant et qui représente 
une véritable adhésion passive à l’UE».

«Un caillou de plus sur le chemin»
Du côté des pro-européens, le dépôt 

du texte ne surprend pas. «Vu les 
moyens engagés par les initiants, cela 
aurait été une surprise, et un affront 
pour eux, s’ils n’avaient pas réussi à 
faire aboutir leur initiative», réagit 
Raphaël Bez, secrétaire général du Mou-
vement européen Suisse. Il dénonce un 
texte «qui, sous couvert de défense de 
la démocratie directe, vise de facto à 
bloquer la consolidation de nos rela-
tions avec l’UE». «Bien sûr, cette initia-
tive représente un caillou de plus sur le 
chemin, poursuit-il, tout en s’affichant 
prudent et confiant. Les porteurs de 
l’initiative sont beaucoup apparus dans 
les médias, mais auront-ils pour autant 
une influence?» Raphaël Bez rappelle 
également que la décision du Conseil 
fédéral de soumettre le paquet d’ac-
cords au référendum simple est tou-
jours en consultation. «La position des 
cantons est attendue et le parlement 
devra trancher», précise-t-il.

Et que se passera-t-il si les Chambres 
désavouaient le Conseil fédéral en optant 
pour la double majorité? Les initiants 
retireraient-ils leur texte? «Pour l’heure, 
rien n’est décidé, nous en discuterons en 
temps voulu», conclut Paolo Caroni. ■

VOTATIONS �Lancée par un comité de 
patrons eurosceptiques, l’initiative 
«Boussole» a été déposée hier à Berne. 
Exigeant que les accords avec l’Union 
européenne soient soumis au référen-
dum obligatoire, le texte fait monter la 
pression sur le parlement et le Conseil 
fédéral

Le peuple aura le dernier mot sur la double 
majorité pour les accords avec l’UE

«Sous couvert  
de défense de la 
démocratie directe,  
ce texte vise de facto 
à bloquer la 
consolidation de nos 
relations avec l’UE»
RAPHAËL BEZ, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
DU MOUVEMENT EUROPÉEN SUISSE



WichtigeBranchesagt JazumEU-Paket
DieMedizintechnik-Firmen zahlten den Preis für das Scheitern des Rahmenvertrags im Jahr 2021. Es kostete sieMillionen.

Stefan Bühler

«UnsereBranchehat erlebt,was
esheisst,wennderZugang zum
EU-Markt erodiert», sagt Adri-
an Hunn. «Wir hatten Zusatz-
kosten für Anwälte, mussten
Kontakte in der EU etablieren
und zahlreiche Abläufe neu
strukturieren.»Das Geld für all
dies habe am Jahresende in der
KassederUnternehmengefehlt,
sagt derDirektordesBranchen-
verbands der Medizintechnik-
Unternehmen, Swiss Medtech.
Je nach Betriebsgrösse ging es
um Beträge im mehrstelligen
Millionenbereich.

2021 war das schlimmste
Jahr. Damals hat der Bundesrat
die Verhandlungen mit der EU
übereinRahmenabkommenab-
gebrochen. Brüssel reagierte
unter anderem damit, dass das
bilaterale Abkommen zum Ab-
bau von Handelshemmnissen,
kurz MRA, nicht mehr aktuali-
siert wurde.Medtech-Produkte
ausderSchweizgalten inderEU
plötzlich nicht mehr automa-
tisch als konform, die Firmen
musstenGewährsleute ineinem
EU-Staat engagieren oder eine
Niederlassung gründen.

Der Standort Schweiz habe
spürbar gelitten, sagtHunn.Das
sind immerhin 1400Unterneh-
men mit knapp 72’000 Mit-
arbeitenden. 95 Prozent sind
KMU, zu den grössten zählen
Konzernewie Roche, die Strau-
mannGroupoderYpsomed,die
Firma von FDP-Nationalrat Si-
mon Michel. Die Hälfte aller
Medtech-Exporte geht in die
EU.Das sindWaren imWert von
6,2MilliardenFranken.DerNa-
delstich Brüssels hat eine wich-
tige Branche getroffen.

Zu einer Studie des Bundes,
die für die Medtech-Unterneh-
men Mehrkosten von lediglich
einigenPromille bis 1,3 Prozent
des Umsatzes ausweist, sagt

Hunn: «Wir haben unsere Mit-
gliedsfirmen mehrmals befragt
undkommenaufdeutlichhöhe-
re Kosten als die Behörden.» In
dem sehr kompetitiven Umfeld
seien aber ohnehin jegliche Zu-
satzkosten ein spürbarer Stand-
ortnachteil.

Manchewürden jetzt schon
vorbehaltlos zustimmen
DochinderZwischenzeithatder
Bundesrat neue Verhandlungen
mit der EU aufgenommen und
dasVertragspaketderBilateralen
III ausgehandelt. Für die Med-
tech-Branche ist das vongrosser
Bedeutung, denn die Blockade
dauert an: Erst wenn das Volk Ja
sagt zum Paket, will die EU das

MRA-Abkommen zum Abbau
vonHandelshemmnissenwieder
aufdatieren. Der Zugang zum
grössten Binnenmarkt der Welt
würde für die Medtech-Firmen,
die in der Schweiz vom künstli-
chen Hüftgelenk über Spritzen
undStützverbändebishinzuRe-
agenzgläsernherstellen,endlich
wieder erleichtert.

Mit entsprechend grossem
Interesse verfolgt Swiss Med-
tech nun die Vernehmlassung
desEU-Pakets, die bis imOkto-
ber läuft. Dabei will der Med-
tech-Verband eine fundierte
Stellungnahme abgeben kön-
nen: Er hat bei seinen Mitglie-
dern eineumfassendeUmfrage
in Auftrag gegeben.

Durchgeführt hat sie das For-
schungsinstitut GfS Bern mit
Lukas Golder. Sein wichtigstes
Fazit: «Eine klare Mehrheit der
Swiss-Medtech-Unternehmen
stehtdemneuenPaket Schweiz–
EU positiv gegenüber.» 44 Pro-
zent der Unternehmen sind da-
für, 19 Prozent würden «vorbe-
haltlos»zustimmen.Ablehnend
äussern sich insgesamt 11 Pro-
zent. Allerdings ist die Mei-
nungsbildung noch nicht abge-
schlossen: 26 Prozent der be-
fragten Unternehmen haben
laut eigenen Angaben «noch
keine Haltung» oder die Frage
offen gelassen.

Von den Mitgliederfirmen
desVerbandshabensich40Pro-

zent an der Umfrage beteiligt,
die Umfrage sei «belastbar und
gut begründet», sagtGolder. Er
weist aber darauf hin, dass die
Haltung gegenüber dem EU-
Vertragspaket nicht euphorisch
sei, sondern pragmatisch.

DieUnterstützungberuhe in
erster Linie auf den zentralen
wirtschaftlichen Vorteilen, er-
klärtGolder: dass alsodasMRA
aktualisiert und die Personen-
freizügigkeit gesichertwird.Die
Umfrage bestätigt weiter: Die
negativen Erfahrungen nach
dem Verhandlungsabbruch im
Jahr 2021 haben «die strategi-
scheBedeutungeines reibungs-
losen Marktzugangs zur EU
deutlich ins Bewusstsein der

Unternehmen gerückt», wie es
im Umfrage-Bericht heisst. 83
Prozent der Firmen bewerten
die Abkommen als wichtig für
die gesamte Branche.

Mit 9 Prozent hält nur eine
kleineMinderheit das Paket der
Bilateralenfüreherodersehrun-
wichtig.Über70ProzentderBe-
fragten sind hingegen der Mei-
nung, dass sich der Verband zu-
gunsten des Pakets engagieren
soll. «Das eindeutige Votum
unserer Mitglieder verstehe ich
nicht nur als Legitimation, son-
dern als klarenAuftrag, dieBila-
teralen III imInteressederMed-
tech-Brancheengagiertzuunter-
stützen», sagtDirektorHunn.

MitderAsylpolitik
unzufrieden
«DiekritischeMinderheit lehnt
das neue Vertragspaket nicht
aus wirtschaftlichen Gründen
ab, sondern fast ausschliesslich
auspolitisch-ideologischenMo-
tiven», sagtGolder.DieVerant-
wortlichen dieser Firmen seien
beispielsweise unzufrieden mit
derAsyl- undMigrationspolitik.
Weiter seien sie gegeneine stär-
kere rechtlicheVerflechtungmit
der EU und wollten die politi-
schenHandlungsspielräumeder
Schweiz bewahren.

Swiss-Medtech-Präsident
und FDP-Ständerat Damian
Müller hört diese kritischen
Stimmen. «Die neuen Verträge
mit der EU haben ihren Preis»,
sagt er. Entscheidend sei, dass
die Schweiz ihre Wettbewerbs-
fähigkeit bewahre – «und nicht
durchzusätzlicheSozialabgaben
oder übermässige Regulierung
weiter geschwächtwird», soder
Luzerner Freisinnige. Zum EU-
Paket sagt er: «Damitunsere In-
dustrie investieren, wachsen
undArbeitsplätze sichernkann,
braucht sie unbürokratischen
MarktzugangundRechtssicher-
heit.»

Branche ist auf Fachkräfte angewiesen:
Mitarbeiter des Ypsomed-Konzerns bei der
Datenanalyse einer Spritzgussmaschine in
Solothurn. Bild: Christian Beutler/Keystone
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